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Le développement durable et l’Agenda 21 local 

Le développement durable 
La notion de développement durable communément reprise aujourd’hui provient du rapport ‘Notre Avenir à 

Tous’ publié en 1987 par la Commission mondiale sur l’environnement et le développement1. Il appelait à un nouveau 
mode de développement 
 

« qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de 
répondre aux leurs ». 

 

Une telle notion attire notre attention sur les défauts de notre système actuel porteur de germes mortifères 
pour notre société. La poursuite actuelle de notre développement sans de nouvelles manières de faire et de penser 
ne permettra pas de résoudre les défis de demain (épuisement des ressources naturelles, perturbations liées au 
réchauffement climatique, phénomènes de pollution portant atteinte à notre environnement et à notre santé par 
ricochet, creusement des inégalités sociales entre pays ‘développés’ et ‘en développement’ ainsi qu’au sein même des 
pays industrialisés…). 
 

Le développement durable suggère un nouveau modèle agissant sur le plan économique, environnemental et 
sur l’équité sociale. L’illustration suivante montre l’interdépendance de ces dimensions telle qu’elle est supposée dans 
cette approche. 
 

 
Les 3 piliers du développement durable  

 

L’Agenda 21 est né lors de Sommets de la Terre 
En 1992, le Sommet de la Terre à Rio de Janeiro (Brésil) a consacré le principe du développement durable. 

Ce sommet a mis en avant un certain nombre de préconisations pour que nos sociétés puissent faire face au 21ième 
siècle dans un document intitulé « Agenda 212 ».  
 

Les collectivités ont par leur proximité du terrain, des acteurs locaux et par l’étendue et la diversité de leurs 
compétences une place privilégiée pour définir des stratégies de développement durable en cohérence avec ces défis 
globaux et les spécificités de leurs territoires. Aussi, le chapitre 28 de l’Agenda 21 de Rio invitait les collectivités 
locales à élaborer des agendas 21 locaux.  
  

Depuis lors, d’autres rendez-vous internationaux comme celui du Sommet de la Terre de Johannesburg 
(2002) ont permis de renouveler les engagements pris par 173 Etats à Rio parmi lesquels la France figure. 

                                                
1 Présidée à l’époque par Mme Harlem Gro Bruntland, alors Premier Ministre norvégien, d’où l’autre appellation souvent usité de 
‘Rapport Bruntland’ comme appellation du document cité. 
2 Agenda signifie étymologiquement ‘choses qui doivent être faites’. Il est devenu au fil du temps un terme employé pour désigner 
le livret où l’on note ce dont nous nous fixons à faire. 
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Qu’est-ce qu’un Agenda 21 ? 
Plusieurs aspects sont à considérer car si l’Agenda 21 revêt l’habit final d’un document, il ne faut pas négliger pour 
autant les caractéristiques de cette démarche qui gagne sa pertinence dans sa souplesse à s’adapter aux spécificités 
de chaque collectivité et dans la dynamique d’association des différents acteurs de son territoire.  
 

 
C’est un projet porteur de nombreuses opportunités 

Il vise à : 
- Améliorer la qualité de vie des habitants, 
- Economiser les ressources naturelles, 
- Renforcer l’attractivité du territoire. 

 
Il offrira un cadre adapté à Saint-Ouën-des-Toits pour : 

- formuler un projet global et concret, 
- mettre en œuvre un programme de développement durable pertinent compte tenue de l’échelle 

communale et de sa place plus large au sein de la communauté de communes et du 
département, 

- rechercher l’implication de tous les acteurs : Elus, Personnels, Citoyens, Entreprises, Structures 
déconcentrées de l’Etat… 

 
Il facilitera la compréhension et la place du développement durable dans tous les aspects de la réalité 

d’un territoire : comportements, vie sociale et culturelle, environnement, économie, relations avec les 
territoires proches et lointains. 

 
 

C’est une démarche progressive inscrite dans le temps 
Sa mise en place s’appuie sur une démarche progressive, inscrite dans le temps, organisée autour de 4 

grandes phases : 
- la réalisation d’un diagnostic dynamique où élus, services de la commune et citoyens participent 
- la définition pour le long terme d’une stratégie en réponse avec les enjeux essentiels de la 

commune en matière environnementale, d’équité sociale et de progrès économique 
- la concrétisation d’un programme d’actions qui sera mis en œuvre par la commune en y 

associant ses partenaires et la population 
- enfin, une mesure des progrès réalisés à travers une évaluation pertinente du programme. 

 
 

Un cadre national pour intégrer la transversalité d u 
développement durable à la démarche 

Suite à la signature de la déclaration de Rio par l’état français, les pouvoirs publics 
ont peu à peu développé différentes approches pour favoriser la prise en compte du 
développement durable à travers les politiques des collectivités. Les premiers appels à 
projets portant sur les Outils et démarches en vue de la réalisation d’Agenda 21 locaux ont alors été supervisés par le 
ministère de l’Environnement3. Une étape est ensuite franchie à travers la concrétisation d’une Stratégie Nationale de 
Développement Durable (SNDD) en 2003 dont le volet territorial fixe l’objectif de 500 Agendas 21 locaux à atteindre 
en France pour 2008. Afin d’atteindre ces objectifs, de nouveaux appels à projets sont organisés.  

 
En 2006, outre l’actualisation de la SNDD, de nouvelles initiatives gouvernementales furent prises pour 

faciliter leurs mises en place et un cadre de référence fut réalisé. Ce dernier, enrichi par le Comité National Agenda 
214, capitalise les remontées d’expériences des appels à projets. Il offre une grille appréciable pour appréhender la 
transversalité du développement durable. 

 
 
 

                                                
3 Dont l’appellation exacte était le MEDAD (Ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement Durables).  
4 Créé 3 ans après le Sommet de la Terre de Rio, ce réseau s’est constitué afin de rassembler toutes les composantes de nos 
société (entreprises, collectivités, associations, établissements de recherche et d’éducation, médias…) afin de faire vivre les 
engagements français en faveur de l’Agenda 21.  
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Ce cadre est constitué de trois éléments : les 5 finalités du développement durable devant être au cœur des 
Agendas 21 locaux, les 5 éléments de la démarche qui décrivent le processus d’élaboration et de suivi et une liste de 
16 domaines d’action susceptibles d’être abordés dans ces projets. Ces 16 domaines correspondent aux compétences 
supposées des collectivités territoriales (Tourisme ; Urbanisme, habitat, logement ; Sports et Loisirs ; Scolarité et 
coopération etc.).  
 
 

5 Finalités 

Lutte contre le changement climatique et protection 
de l’atmosphère 

Conservation de la biodiversité, protection des 
milieux et des ressources  

Cohésion sociale et solidarité entre les territoires et 
les générations 

Epanouissement de tous les êtres humains 

Dynamique de développement suivant des modes de 
production et de consommation responsable 
 
 
Le Cadre de référence complet est disponible sur le site Internet du Ministère du Développement Durable5. 
 
 
 
 

                                                
5 Pour accéder directement au document : http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/Cadre_de_reference.pdf 

5 éléments de la démarche 

La participation des acteurs 

La transversalité des approches 

L’organisation du pilotage 

L’évaluation partagée 

Stratégie d’amélioration continue 
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La démarche Saint-Ouënnaise 
Au mois d’octobre 2008, l’idée de développer un Agenda 21 communal est validée unanimement par le 

conseil municipal. Une commission d’élus est alors créée afin de se pencher sur la concrétisation de cette idée. Après 
s’être posée de multiples interrogations et rencontrée quelques associations mayennaises, la décision sera prise de 
recruter un chargé de mission pour quelques mois afin d’orchestrer le lancement de la démarche et d’accompagner la 
réalisation du diagnostic.  

Les grandes étapes de la démarche 
N.B : A l’heure où ces lignes sont écrites, la démarche d’Agenda 21 est sur le point d’aborder la deuxième étape. Ainsi, les 
éléments décrits ci-dessous contiennent à la fois des renseignements sur le déroulement de la première étape telle qu’elle s’est 
déroulée et des éléments prospectifs quant à la suite du projet. Ce sont les grandes lignes du phasage d’un projet d’Agenda 21 qui 
sont donc décrites à partir de l’étape n°2. 
 
 

Etape 1 : Diagnostic initial : Diagnostic partagé et état des lieux 
Cette première étape a pour objectif de mettre à jour les caractéristiques de la commune afin d’en apprécier sa 

position actuelle face au développement durable. Pour cela, les implications actuelles de la commune ont été 
évaluées grâce au « baromètre breton » (détaillé ci-après) lors de quatre réunions mêlant élus et citoyens. Elles se 
sont tenues fin juin/début juillet suite à la réunion d’information publique de lancement officiel de la démarche du 
06 juin 2009.  

 
En parallèle de ce diagnostic partagé, un état des lieux a été réalisé afin de mettre en avant les spécificités de 

la commune. Ce travail fait l’objet d’un document séparé, intitulé ‘Diagnostic territorial’ et découpé en 3 grandes 
parties (équilibres sociaux-démographiques, équilibres spatiaux, équilibres écologiques). 

 
Tout le travail réalisé durant cette étape matérialise un socle commun de connaissances à destination de 

tous les acteurs en vue de préparer les étapes suivantes. 
 
 
Etape 2 : Elaboration de principes et de pistes d’action 

Grâce au diagnostic, les premiers enjeux sont identifiés et permettra à des groupes formés par des acteurs du 
territoire de s’en saisir. Ils réfléchiront ensemble aux actions possibles et se réuniront très certainement plusieurs 
fois afin de rendre leurs idées opérationnelles (faisabilité, coût, etc.).  
 

L’ensemble de l’avancement des travaux de ces groupes est supervisé par un groupe ‘pilotage’ qui 
s’assure de leur bon déroulement et permet le rassemblement des actions proposées au sein d’un 
programme.  

 
Le programme d’actions formulé doit ensuite être validé par le Conseil Municipal. Il comporte pour chaque 

action des indications précises sur : les objectifs, les délais de réalisation, les personnes impliquées et les moyens 
pensés pour chaque action. 
 
 
Etape 3 : Mise en œuvre du programme d’action 

La durée de cette étape varie en fonction de la nature des actions décidées, des personnes impliquées etc.  
 
 
Etape 4 : Evaluation permanente  

Chaque action fait l’objet d’un suivi partagé dans le temps. Leur évaluation doit être partagée par les acteurs 
mobilisés au sein de la démarche  
 

Le pilotage est un élément important pour s’assurer du bon déroulement des étapes 3 et 4. 
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Cartographies des enjeux et des résultats 

Diagnostic détaillé
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Précisions sur l’approche retenue pour la réalisati on du diagnostic 
Afin d’apprécier pleinement la cartographie des résultats du diagnostic partagé, il convient de revenir sur 

quelques éléments le structurant à savoir : ses objectifs précis, l’approche offerte par l’outil « baromètre breton », les 
critères retenus pour la hiérarchisation des résultats. 

Les objectifs 
Le diagnostic a pour vocation de décrire d’une façon la plus objective, exhaustive et synthétique possible la 

situation des pratiques en cours sur la commune vis-à-vis du développement durable. Il recherche avant tout 
l’existant et n’a pas vocation à émettre des critiques qualitatives et quantitatives. 
  

Il met en avant des actions et des résultats de diverses politiques parfois menées au niveau communautaire 
(Communauté de communes du Pays de Loiron) et plus rarement au niveau départemental. 
 

La cartographie sous forme de cible permet de se faire rapidement une idée de la situation de la commune 
tout en servant de passerelle vers le diagnostic détaillé. 

 

Le baromètre breton du développement durable comme grille d’analyse 
Cet outil a été élaboré par le réseau Cohérence à destination des collectivités afin de favoriser le dialogue 

entre élus et citoyens autour d’un temps d’évaluation dédié au développement durable. Destiné originellement à des 
communes bretonnes, ce questionnaire permet de passer en revue les pratiques actuelles de toutes municipalités 
quelque soit sa région d’origine. 

 
Il est découpé en quatre grandes parties que sont les trois piliers 

du développement durable (économie, solidarité et environnement) 
auquel s’ajoute le thème ‘citoyennetés’ qui permet de s’interroger sur les 
enjeux de gouvernance.  
 

Quatre réunions thématiques reprenant ces thèmes ce sont 
déroulés en l’espace de deux semaines (fin juin/début juillet) associant 
élus et citoyens volontaires. Les résultats obtenus ont servi de socle quant 
à l’élaboration du présent document.  
 

Le baromètre breton pose parfois des questions simples appelant 
des réponses rapides et parfois plus compliquées qui ont alors fait l’objet 
de recherches complémentaires.  
 

Puisqu’il a été élaboré pour des communes de toute taille, il n’est 
pas étonnant non plus de constater que certaines questions ne 
s’appliquent peu voire pas du tout à Saint-Ouën-des-Toits. 
 

 

La présentation des résultats : critères retenus po ur la cartographie 
Une cartographie des thématiques doublées de la cartographie des résultats présentent de manière 

synthétique les enjeux globaux du développement durable et les actions de la commune en cohérence avec ces 
derniers. Notons que le terme d’action  est employé tout au long de ce rapport d’une manière plutôt ambivalente à 
des fins de commodité de langage. En effet, ce sont par moment plutôt des constats et des observations qui ont été 
mis en avant plutôt que des actions.  
 

Certaines actions ou résultats observés sont bien ancrés dans la vie locale, dans les habitudes de l’équipe 
municipale ou celles des employés municipaux. En revanche, d’autres relèvent d’initiatives plus ou moins sporadiques 
et rien d’indiquent qu’elles vont être reconduites prochainement. Une première distinction a ainsi été posée, on parle 
d’action pérenne et d’action isolée.  
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Entre ces deux distinctions majeures, il y a toutes celles qui sont en gestation. Deux remarques sont à 
formuler vis-à-vis de ce propos. Soit l’action a été initiée et n’a pas été terminée. Certaines nécessitent en effet d’être 
inscrite dans la durée pour devenir un acquis. Elles sont donc en cours de réalisation. Soit l’action n’a pas encore été 
démarrée et figure clairement dans les intentions, elle est en projet. 

 
Les cartographies, sous forme d’une cible, sont basées sur la typologie suivante. 
 
 
 

La typologie retenue pour les actions/constats ressorti(e)s lors de l’analyse 
 

Action pérenne : Les critères retenus pour ce classement sont ceux qui permettent de statuer sur la 
continuité de l’action ou du résultat observé dans le futur. 
 Exemples : 

Thème Citoyennetés : L’existence d’une journée d’accueil à des destinations des habitants 
depuis plusieurs années et le fait qu’à aucun moment une remarque n’a été émise quand à son 
arrêt font de cette journée une action pérenne (p74). 
 

Thème Solidarité : L’accessibilité des transports publics pour les personnes à mobilité réduite 
est questionnée. Ces derniers relèvent du conseil général. Il ne s’agit pas d’une action de la 
municipalité mais l’observation est faite qu’ils sont accessibles à tout public. L’action est dite 
pérenne (p52).  

 
Action en cours : Ce sont toutes celles engagées et dont les résultats définitifs n’ont pas encore été atteint. 
En fonction de la nature de l’action, le délai de réalisation peut donc varier considérablement.   

Exemple : 
Thème Environnement : L’arrêt de l’emploi de produits phytosanitaires dans l’entretien des 
espaces verts appelle à un changement de pratique qui nécessite la mise en place d’une 
nouvelle approche. Cette action est en cours tant que l’objectif final n’est pas atteint malgré la 
réduction progressive de leur emploi (p64). 

 
Action en projet : Toute action qui n’a pas été initiée et qui figure dans les projets de la municipalité sans 
limite de temps. 

Exemple : 
Thème Economie : Le baromètre interroge sur le soutien porté aux commerces de proximité. Le 
futur projet de regroupement des commerçants dans un petit centre commercial dans le bourg 
s’inscrit dans cette logique. Il figurait dans les intentions de l’équipe municipale depuis son 
élection. L’existence d’une réserve foncière à cet effet est, parmi d’autres, un élément 
confortant ce projet. Face à tout ce qu’un tel projet demande, il est impossible à l’heure actuelle 
de statuer sur le lancement des travaux et leur fin (p42). 

 
Action isolée : Cette catégorie reprend toutes actions passées dont la reconduite n’est pas certaine. Les 
raisons de cela sont souvent multiples et reposent sur le fait principal qu’aucun cadre clair garantissant leur 
pérennité n’a été mis à jour. 
 
 

Le diagnostic détaillé 
Il est placé à la suite des différentes cartographies et basé sur le même découpage thématique. Les questions 

du baromètre breton y figurent puisqu’elles conditionnent l’interprétation des résultats. Les résultats sont issus du 
travail des quatre réunions thématiques évoquées précédemment avec parfois des compléments d’informations 
apportés postérieurement. 

 
Deux parties le composent. Une première dont la vocation est de préciser le contexte de chaque action 

intitulée ‘Etat des lieux’ et une seconde qui permet de retracer les échanges entre participants suscités par les 
questions. En effet, la démarche suivie avait également pour but d’énoncer quelles pouvaient être les perceptions et 
les attentes des participants quant aux différents sujets. 
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Cartographies des enjeux et des résultats 
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Achats durables 
 La commande publique est un levier pour contribuer au développement de secteurs économiques éco-
responsables et pour la promotion de filières récentes innovantes en la matière. En France, elle représente annuelle-
ment entre 10 et 15% du PIB. Par ailleurs, ces enjeux ont été intégrés lors de la dernière refonte du code des mar-
chés publiques (2006) qui offre désormais la possibilité d’introduire clairement des critères de développement durable 
dans les appels d’offre. Les collectivités disposent ainsi d’un cadre pour agir à travers l’ensemble de ses achats. 

Mots clefs • Achats (conditions de fabrication et de transport) 
• Appels d’offres 
• Commerce équitable 
• Restauration collective (OGM et produits biologiques) 
• Bureautique (logiciels libres) 

Energies renouvelables et habitat durable 
 Les énergies renouvelables et l’habitat durable sont aujourd’hui de 
nouvelles activités productrices potentielles pour les espaces ruraux. Elles 
s’inscrivent pleinement dans des objectifs de développement durable en 
apportant de nouveaux débouchés économiques (création de richesses et 
d’emplois) tout en ayant pour vocation initiale de préserver l’environne-

• Activités de production d’énergie renouvelable 
• Filière bois-énergie 
• Soutien à l’implantation d’acteurs de l’éco-

habitat 

Commerces de proximité et Consommation de produits 
 La France s’est démarquée de ses voisins européens depuis les 20 ou 30 dernières années en favorisant l’ins-
tallation de commerces en périphérie des villes. Les commerces gagnent pourtant à être implantés là où vivent les 
habitants d’une commune. Les bénéfices pour une commune sont nombreux : renforcer son autonomie commerciale, 
développer des services pour les habitants, effet d’entraînement au retour de la vie en centre ville, favoriser la mixité 
sociale… La consommation de produits locaux permet quant à elle de dynamiser l’économie locale tout en réduisant 
les émissions de gaz à effet de serre. Le développement de circuits courts et de proximité comme les marchés, la 
vente directe à la ferme et les AMAP s’en trouve soutenu. 

Mots clefs • Favoriser les commerces de proximité 
• Sensibilisation des habitants à la consommation de produits locaux 
• Commerce ou marché de produits biologiques locaux 

Mots clefs 

16 
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Responsabilité sociétale et environnementale (RSE) des acteurs économiques 
 Un acteur économique (entreprise, artisan…) intégrant les critères du développement durable au sein même de 
son fonctionnement est conscient que son rôle n’est pas seulement économique mais également sociétale et environ-
nemental. En tant que terre d’accueil d’entreprises, c’est le pouvoir incitatif potentiel de la collectivité à favoriser de 
tels comportements de RSE qui est interrogé ici. 

Economie sociale et solidaire 
 Les acteurs de ce secteur de l’économie ont au cœur de leurs 
activités la réponse à de nouveaux besoins sociaux. Ils sont variés 
(grandes mutuelles d’assurances, associations de service à la person-
ne, coopérative agricole etc.) et recouvrent environ 10% des emplois 
et du PIB sur l’ensemble du territoire national. L’angle proposé par le 
baromètre du développement durable ne s’intéresse pas à l’ensemble 
du secteur. Il s’intéresse à quelques acteurs précis et certaines parties 
de la population bénéficiaire de ces services. 

• Actions de tout type sur la RSE 
• Aides financières 
• Valorisation des actions des entreprises 
• Entreprises liées à l’urbanisme (cahier des charges initial de chantiers) 
• Tourisme durable 

• Personnes âgées dépendantes 
• Associations pour l’insertion 

Politique de l’emploi et dynamisme du territoire 
 Une partie du dynamisme d’un territoire s’appuie sur la présence, la croissance et le maintien d’acteurs écono-
miques. Une collectivité locale, à travers sa politique de l’emploi, peut ainsi favoriser l’attractivité économique de son 
territoire et in fine le développement de son bassin d’emploi. En outre, le retour des demandeurs d’emploi vers une 
activité professionnelle peut être encourager à travers leur accompagnement. 

Mots clefs 

Mots clefs 

• Secteur économique spécifique de la commune 
• Accompagnement des demandeurs d’emploi 
• Couverture ADSL du territoire 
• Concertation avec entreprises 

Mots clefs 
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Achats durables 
 D’une manière générale, la commune n’intègre pas de critères environnementaux et sociaux lors d’achats ou d’ap-
pels d’offre mis à part une exception : la récente extension de l’école Henri Chantrel    . La commune ne s’est jamais 
penchée sur l’intérêt d’acheter des produits issus du commerce équitable. Vis-à-vis du restaurant scolaire - seul res-
taurant collectif géré par la municipalité - de premières tendances en faveur de l’intégration de produits issus de l’a-
griculture biologique ont été observées   . Des efforts pour s’atteler à la problématique des OGM ont été réalisés mais 
se sont vite heurtés à des difficultés inhérentes à la traçabilité de ces produits (jugée insuffisante). L’évolution du 
parc informatique vers des logiciels libres n’est pas à l’ordre du jour. 

Energies renouvelables et habitat durable 
 Aucun projet n’a eu trait à développer des filières économiques à 
vocation écologique forte qu’il s’agisse de productions locales d’énergie 
verte (biomasse, bois-énergie…), d’artisans impliqués dans le secteur de 
l’éco-habitat ou autres. 

Commerces de proximité et Consommation de produits locaux 
 Un soutien aux commerçants locaux est apporté par la municipalité. Il se traduit par un approvisionnement 
régulier auprès de ces derniers    et par la volonté d’affirmer leur place dans la vie locale    . Un projet d’aménage-
ment qui se concrétisera à moyen terme ira également dans ce sens    tout en apportant vitalité et attractivité au 
centre-bourg.  
 Soutenu par le syndicat d’initiatives du Pays de Loiron, le rendez-vous Tabl’estivales met en avant les produits 
fermiers locaux. Une édition s’est déroulée sur la commune    . 

Appel d’offre de l’extension de l’école primaire Henri Chantrel avec des critères de  
   performance énergétique  
Intégration occasionnelle de produits issus de l’agriculture biologique au restaurant scolaire 

Approvisionnement régulier auprès des commerces de bouche Saint-Ouënnais 
Panneau d’affichage en centre-bourg pour promouvoir les commerces  
Projet de regroupement des commerçants dans un petit centre commercial 
Edition 2008 de l’évènement Tabl’estivales accueillie par la commune 
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Responsabilité sociétale et environnementale (RSE) des acteurs économiques 
 Aucune action incitative n’est menée en direction des acteurs économiques de la commune. Cela s’explique en 
partie par sa taille ainsi que celle de son tissu économique réduisant de facto ses capacités à interagir avec ses entre-
prises et artisans. Le tourisme n’est pour sa part presque pas développé. Des prémices d’intégration paysagère     ont 
été formulés lors de la création du dernier lotissement du Domaine des Chênes. Cela se rapproche d’une incitation 
faite à destination des entreprises liées à l’urbanisme pour qu’elles intègrent des préoccupations du développement 
durable. 

Economie sociale et solidaire 
 Au regard des critères du baromètre breton, la commune est 
impliquée depuis plus d’une décennie dans son développement, avec 
l’implantation de la MARPA Le Clos d’Aline en 1994    , le soutien finan-
cier ou matériel apporté à l’A.D.M.R de Saint Pierre la Cour     et le par-
tenariat noué avec l’Institut Médico-Educatif (IME) de Laval    .  

Politique de l’emploi et dynamisme du territoire 
 Le rôle de plusieurs acteurs territoriaux contribuent à doter Saint-Ouën-des-Toits d’attributs que la commune 
seule n’aurait probablement pas pu mettre en place toute seule : les habitants peuvent ainsi bénéficier d’un accompa-
gnement pour trouver un emploi à la maison du Pays de Loiron    , les acteurs économiques peuvent tirer partie de la 
politique active du Conseil Général engagé depuis plusieurs années à étendre la couverture de l’Internet haut débit à 
tout le territoire mayennais    . 

Prémices d’intégration paysagère lors de la création du lotissement du Domaine des Chênes 

Participation au financement de l’A.D.M.R de Saint Pierre La     
  Cour 
MARPA du Clos d’Aline 
Partenariat avec l’I.M.E. de Laval en vue de l’intégration à  
  la vie active de jeunes atteints de déficience mentale 

Accompagnement des demandeurs d’emploi au pôle emploi de la maison de Pays 
Territoire communal couvert par l’Internet haut débit (ADSL) 
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Lien social 
 L’intensité et la qualité des échanges entre les habitants contribuent à la cohésion et la vitalité d’un territoire. 
Les politiques publiques ont la capacité d’encourager les rencontres et des moments conviviaux favorisant la mixité 
sociale ainsi que les relations entre les générations. 

• Chantier collectif 
• Evènements ludiques/festifs-culturels 
• Jardins familiaux ou jardins collectifs 

Soutien aux artistes locaux 
 Derrière les interrogations soulevées par le baromètre, plusieurs idées 
sont véhiculées. Les artistes locaux peuvent être aidés par la commune et 
contribuer à des moments d’échanges culturels entre différents publics. 

• Artistes et créateurs locaux 
• Liens entre artistes/créateurs locaux et différents 

publics (jeunes, personnes âgées…) 

Logements sociaux et politique de l’habitat 
 La mixité sociale décrit à l’échelle d’une zone géographique précise (commune, quartier…) le fait que des per-
sonnes issues de catégories socioprofessionnelles différentes (niveau de vie, cultures et/ou origines nationales) se 
côtoient, ou cohabitent. Favorisée par la législation, la mixité sociale s’inscrit dans une volonté politique de maintien 
d’équilibres nécessaires à la vie en société et à la cohésion sociale. Afin d’illustrer brièvement ces propos, citons le fait 
que l’intégration d’une population à revenus modestes avec une population plus aisée favorise son assimilation et 
prévient par là-même toute situation d’exclusion génératrice d’inégalités à long terme. Les logements sociaux s’inscri-
vent dans de telles volontés et dans la recherche d’aider les personnes à revenus modestes qui rencontrent des diffi-
cultés à se loger sur le marché libre. 

Mots clefs • Logements sociaux (HLM) 
• Création de nouveaux lotissements 
• Favoriser l’accession à la propriété des primo-accédants 

Mots clefs 

Mots clefs 

Solidarité au monde 
 La solidarité ne se pense pas uniquement à l’échelle d’un seul territoire 
mais également entre les territoires. La solidarité internationale permet des 
échanges de peuple à peuple, de société à société et dépasse bien souvent la 
seule notion d’aide qui pourrait y subsister car toute expérience de solidarité 
extraterritoriale est enrichissante. 

• Sensibilisation des habitants à la solidarité interna-
tionale, au commerce équitable... 

• Budget dédié à la solidarité internationale 
(jumelage…) 

• Actions de solidarité international  
• Rencontres inter-culturelles 
• Projets d’éducation aux enfants du monde 

Mots clefs 
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Accessibilité aux biens et services et le Transport 
Lorsqu’un bien et service communal existe, il est primordial que tout un chacun puisse en bénéficier. Les fac-

teurs susceptibles d’altérer la garantie de leur accessibilité à tous sont nombreux. Outre les interrogations soulevées 
par le baromètre concernant l’existence d’équipements publics sportifs, culturels ainsi que d’un espace pour les jeu-
nes, c’est également leur accès par des modes de transports non motorisés qui est ici questionné. Toutes les popula-
tions n’en disposent pas nécessairement et peuvent de facto être en situation d’exclusion (personnes âgées, jeunes, 
sans emploi…). La problématique des transports est ainsi évoquée dans cette partie. 

 Les quatre sujets de cette rubrique sont quelque peu panachés à 
l’image de ce que suppose la notion de ‘solidarité’. Il s’agit toujours de 
prévenir des situations d’inégalités entre les citoyens à travers des inter-
rogations sur :  
 ° l’Accès à Internet : L’accès au monde de l’information a évolué 
profondément depuis l’arrivée de ce média. Il facilite de nombreuses dé-
marches (administratives, loisirs, recherche d’un emploi…). Ce média oc-
cupe une place de plus en plus croissante dans nos vies.  
 ° la Garde des enfants : Pouvoir faire garder ses enfants en bas 
âge quand on est parent et actif en même temps est essentiel. 
 ° des Tarifs préférentiels : Afin d’aider les personnes à revenus 
modestes, des systèmes de gratuité ou de tarifs préférentiels de biens et 
services publics peuvent être envisagées. 
 ° les Associations locales d’entraide : Une aide variée peut être 
apportée par ces associations qu’il s’agisse d’aide ponctuelle ou régulière. 

• Equipements publics sportifs et culturels accessibles en transport en commun ou non 
motorisé 

• Espace pour les jeunes 

Autres formes de solidarité locale 

• Espace public d’accès aux nouvelles  
technologies 
• Accueil de la petite enfance 
• Système de tarification préférentiel 
• Soutien aux associations locales d’entraide 

 Pourvues des mêmes droits fondamentaux que les autres citoyens, les personnes handicapées sont suscepti-
bles de rencontrer des obstacles de natures différentes les empêchant de participer pleinement à la société. Les 
contraintes potentielles entravant le déplacement relèvent bien souvent de responsabilités de politiques locales. Elles 
sont ici questionnées. 
 La bonne santé des individus n’est pas seulement définie par l’absence de maladie. Les conditions de vies 
(habitat, transport, nourriture, qualité de l’environnement et des relations sociales…) ont une place prépondérante. 
Cette approche figure dans les politiques actuelles de l’OMS recherchant des relais locaux. 

Handicap & Prévention Santé 

• Accessibilité des bâtiments publics pour les personnes à mobilité réduite 
• Accessibilité des transports publics pour les personnes à mobilité réduite 
• Actions de prévention Santé 
• Intégration d’enfants porteurs de handicap dans les espaces publics de loisirs 

Mots clefs 

Mots clefs 

Mots clefs 
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Lien social 
 Divers évènements permettent le rassemblement des Saint-Ouënnais et parfois d’une manière plus large de 
tous les habitants du Pays de Loiron    : la fête communale annuelle bien ancrée dans la vie locale, les sorties propo-
sés par le Comité d’Animation, les évènements communautaires à l’échelle du canton, les repas de quartiers… De sur-
croît, des initiatives locales ont été observées    , parfois citées à d’autres endroits du diagnostic, elles sont ici remises 
en avant ici car elles contribuent à tisser des liens sociaux. 

Evènements multiples de nature ludique et festive 

Initiatives locales en faveur du lien social 

Soutien aux artistes locaux 
  Aucun artistes locaux n’a été recensé de manière précise. Cela n’a pas 
empêché aux participants de la réunion thématique de rebondir quant à des 
possibilités de les mettre en avant dans la vie locale. 

Logements sociaux et politique de l’habitat 
 La commune n’est visée par aucune obligation réglementaire ayant pour objectif de développer l’offre en loge-
ments sociaux de la commune. Il existe sur le territoire communal plusieurs logements de type pavillonnaire géré par 
l’office départemental des HLM et des appartements gérés par des particuliers. Le développement de l’habitat se 
poursuit depuis plusieurs décennies via la création de lotissement.  

 

Solidarité au monde 
Toutes les interrogations soulevées par le baromètre se sont soldées 

par des réponses négatives. Une idée en particulier a séduit le groupe de 
travail, elle est développée dans la rubrique libre-échange. 
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Accessibilité aux biens et services et le Transport 
Les équipements publics sportifs et culturels de la commune sont accessibles à la majorité des Saint-

Ouënnais sans qu’ils soient dans l’obligation d’utiliser un moyen de transport motorisé pour s’y rendre    . L’espace de 
jeunes bénéficie du même constat. Ouvert récemment, un projet de local lui étant destiné à part entière devrait se 
concrétiser prochainement    . En revanche, une partie de l’offre culturelle et sportive  étant  développée à l’échelle 
du Pays de Loiron, l’enjeu de transports publics ruraux devient crucial. Deux services gérés par le conseil général 
existent et desservent le Pays de Loiron. Un réseau de transport collectif (le réseau Pégase) et une offre de transport 
à la demande (le petit Pégase). 

 Si la commune ne dispose pas d’un accès public aux nouvelles 
technologies, un cyber centre est ouvert à tous à la maison de Pays du 
canton   . Il propose de nombreux ateliers pour apprendre à se servir de 
l’outil informatique. 
 Par ailleurs, les possibilités offertes pour faire garder ses enfants 
sont nombreuses : d’un côté, un service de garderie géré par la mairie et 
de l’autre, un tissu dense d’assistantes maternelles    . Notons également 
l’ouverture de la halte-garderie ‘La ritournelle’ du Bourgneuf-la-Fôret aux 
enfants de la commune. 
 Vis-à-vis d’une politique de tarification préférentielle d’accès aux 
biens et services municipaux, différentes pistes sont à l’étude couplées à 
l’informatisation du système    . Ce système sera mis en place durant l’an-
née scolaire 2009-2010.  
 Enfin, un soutien financier est apporté à l’A.D.M.R de Saint-Pierre-
La-Cour dont le montant est corrélé au volume horaire passé sur le terri-
toire communal    . 

Equipements publics sportifs communaux accessibles sans transport motorisé 

L’Accueil de jeunes existe sans avoir encore de local lui étant complètement destiné 

Autres formes de solidarité locale 

Le cyber centre du Pays de Loiron 

De nombreuses possibilités pour faire garder ses enfants 

Informatisation du système de réservation pour la cantine et la    

  garderie intégrant des tarifs préférentiels pour les personnes à  

  revenus modestes. 

Participation au financement du fonctionnement de l’A.D.M.R. 

 Les conditions permettant à tout bâtiment public d’être accessible aux personnes à mobilité réduite ne se véri-
fient pas à l’ensemble du patrimoine urbain géré par la commune. L’ALSH, la mairie, les équipements sportifs, les 
écoles primaires et maternelles le sont. En revanche, certaines salles de réunions et la bibliothèque ne le sont pas. La 
loi du 11 février 2005 impose à horizon 2015 que toutes les collectivités locales aient adapté leur bâtiment et trans-
port public à ces fins. Vis-à-vis de ce dernier, les réseaux Pégase et Petit pégase sont accessibles aux personnes à 
mobilité réduite    . 
 Aucune action ‘de santé’ n’a été mise à jour. 

Transports en publics accessibles aux personnes handicapées et à mobilité réduite 

Handicap & Prévention Santé 
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Gestion des déchets 
 La production annuelle de déchets des français - et de l’ensemble des pays industrialisés - n’a cessé d’augmen-
ter ces dernières décennies. En 2007, chaque français a produit en moyenne plus de 380 kg d’ordures ménagères. 
C’est deux fois plus qu’il y a 40 ans. Si les habitudes de tri ont progressé ces dernières années, des progrès impor-
tants en matière de prévention et de recyclage sont encore possibles. Le tri et le recyclage contribuent respective-
ment à réduire la pollution du traitement des déchets et à économiser les ressources naturelles. La prévention de la 
production de déchets permet d’alléger la saturation des différentes installations de traitement et de réduire le coût 
de leur prise en charge par la collectivité. Notons que le baromètre breton interroge également le devenir des boues 
de station d’épuration. 

Mots clefs 
• Tri sélectif (bio-déchets, cartons et plastiques recyclables, déchets non recyclables) 
• Compostage 
• Action incitative auprès des particuliers 
• Traitement des déchets 
• Boues d’épuration 

Réduction des gaz à effet de serre 
 L’effet de serre est un phénomène physique naturel qui permet à la 
Terre d’offrir d’un climat favorable à la vie. Si des changements climatiques 
ont eut lieu durant ces 400 000 dernières années, aucun n’avait l’ampleur ni 
la rapidité de celui observé actuellement. Le rôle de certaines activités hu-
maines émettrices de gaz à effet de serre y joue un rôle prépondérant. La 
température moyenne a grimpé de 0,6°C au cours du XXième siècle et la 
tendance va s’accélérer pour atteindre entre 1,5°C et 6°C  d’ici 2100 suivant 
notre capacité à réagir. Plus il y aura surchauffe et plus les risques liés au 
bouleversement des milieux naturels et à l’augmentation de phénomènes 
météorologiques extrêmes (tempêtes, inondations, canicules…) seront impor-
tants. 

Mots clefs • Covoiturage 
• Voies de circulation à 30km/h 
• Espaces piétonniers (rues, chemins…) 
• Pédibus 
• Aménagement en faveur des transports en commun 
• Pistes cyclables 
• Espaces de stationnement pour les vélos 
• Plan climat/Plan de déplacement 

Economie d’eau et d’énergie 
 L’eau et l’énergie font parties des ressources en abondance apparente mais dont les utilisations actuelles re-
mettent en question leur pérennité. A titre d’indication, le volume total des eaux douces facilement accessible (hors 
glace polaire) dont nous bénéficions pour de multiples usages (domestiques, industriels, agricoles) ne représente que 
0,01% de l’eau présente sur notre planète. La problématique énergétique repose pour une part importante sur la 
maîtrise de sa consommation. S’il s’agit d’un côté de préserver au maximum les ressources, l’intérêt est également 
budgétaire (économies réalisées, faire face aux aléas du prix de l’énergie dans le futur…). 

Mots clefs • Services municipaux (bâtiment, écoles…) 
• Eclairage public 
• Programmation horaire 
• Eco-conditionnalités des projets immobiliers 
• Diagnostic énergie/eau à destination des habitants 
• Bâtiment public & très basse conso énergétique 
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Energies renouvelables (EnR) 
Ces énergies font parties de l’autre part importante de la problématique énergétique. Elles désignent toutes 

les formes d’énergies obtenues à partir du soleil, de l’eau, du vent, du bois et d’autres produits végétaux. D’une ma-
nière générale, ces énergies s’opposent aux énergies fossiles qui comprennent le pétrole, le charbon ainsi que le gaz 
naturel et à l’énergie nucléaire. Ces familles d’énergie génèrent aujourd’hui un certains nombre de problèmes. Les 
énergies fossiles participent à des phénomènes de pollution atmosphérique, contribuent fortement aux émissions de 
gaz à effet de serre… L’énergie nucléaire entraîne des problèmes liés à la sûreté des centrales, au traitement des dé-
chets radioactifs… Tandis que l’impact des énergies renouvelables sur l’environnement est faible. 

 Les thématiques de protection des milieux naturels rejoignent par 
moment ceux de la préservation de ressources et/ou de la biodiversité. 
Le patrimoine naturel d’une commune fait parti de ses richesses. Sa pré-
servation passe par la maîtrise de l’étalement urbain et sa mise en valeur 
dont les bénéfices peuvent être multiples. 

Mots clefs • Utilisation d’EnR & bâtiments publics 
• Inciter les installations d’énergies renouvelables chez les particuliers 

Protection des milieux naturels terrestres 

Mots clefs • Zone humide 
• Protection des zones agricoles et naturelles 
• Expansion urbaine 
• Bocage (développement de haies bocagères) 

Protection des milieux naturels : la ressource en eau 
 Les interactions entre le cycle naturel de l’eau, les milieux naturels 
et infrastructures urbaines sont nombreuses. Les précipitations qui s’infil-
treront dans le sol ou ruissèleront à l’aval parcourent un long chemine-
ment diversifié. Certains activités humaines la polluent. Certains aména-
gements sont de nature à empêcher sa bonne infiltration dans le sol qui 
contribue à remplir les réserves sous-terraines... C’est au final autant de 
risques pesant sur la qualité et la disponibilité de l’eau que nous puisons 
pourtant dans notre environnement. 

• Normes européennes des eaux souterraines et  
superficielles 
• Pesticides & espaces communaux 
• Revêtement routier perméable 

 La biodiversité, ou diversité du vivant, désigne l’ensemble de toutes les formes du vivant (végétaux, animaux, 
microorganismes…) ainsi que toutes les variations au sein même des espèces. Cette notion est incomplète sans la 
considération que toutes interagissent entre elles et leurs milieux respectifs formant des sous-ensembles distincts 
(écosystèmes). Cette dynamique repose sur des équilibres construits au fil de l’évolution. Elle structure notre environ-
nement et les bienfaits dont nous en tirons. Or, nous vivons aujourd’hui la 6ième extinction massive du vivant dont 
l’homme est la cause. 

Protection de la biodiversité 

Mots clefs 
• Inventaires des milieux naturels et corridors biologiques 
• Entretien des bas-côtés des routes 
• Protection de sites naturels 
• OGM (semences en plein champ) 
• Actions de sensibilisation 

Mots clefs 
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Gestion des déchets 
 La gestion des déchets réalisée au niveau intercommunal fait l’objet d’une approche globale et de qualité   , 
nombre de types de déchets y sont en effet pris en charge. Des actions incitatives en faveur de la réduction des dé-
chets des habitants du canton sont menées     et notamment en faveur du compostage domestique     (Près du tiers 
du volume moyen des poubelles des particuliers peut être valorisé grâce à cette pratique). En outre, au seul niveau 
communal, notons que les pratiques de tri au sein des services municipaux existent et que les boues issues de la sta-
tion d’épuration sont valorisées sur la commune    .  

Collecte sélective (bio-déchets, cartons et plastiques recyclables, déchets non recyclables etc.) 
Traitements des déchets au sein du département 
Valorisation des boues d’épuration sur la commune 
Incitation au compostage domestique (politique tarifaire et sensibilisation aux particuliers) 
Opération « Jeter moins - jeter mieux » impliquant des familles volontaires du canton 

Réduction des gaz à effet de serre 
 Réduire ses émissions de gaz à effet de serre nécessite d’intervenir sur 
de multiples domaines : problématique énergétique, achats, logements… 
Celles visées ici sont liées au transport. 
 Des aménagements en faveur des modes de transport doux (marche à 
pied, vélo…) sont présents. Ils sont parfois bien développés       tandis que 
d’autres le sont moins    . Le projet d’aménagement de l’axe central à venir 
offrira des occasions certaines pour ce type d’équipements   . Vis-à-vis des 
autres transports empruntés pour se rendre en dehors de la commune, seule 
l’information sur le portail Internet de covoiturage Mayennais est relayée.    

Economie d’eau et d’énergie 
 Quelques bonnes pratiques ont été observées en matière d’énergie (contrôle régulier des chaudières des bâti-
ments publics, remplacement des ampoules de ces bâtiments par des modèles basses consommations...). Toutes 
n’apparaissent pas sur la cartographie car le baromètre interrogeait à la fois sur des approches plus globales ou sur 
d’autres postes de consommation énergétique (éclairage public) qui n’ont pas mobilisé l’attention jusqu’à ce jour. S’il 
n’y a pas d’incitation particulière à destination des habitants en vue d’aider à la réalisation de diagnostics de leur 
consommation eau/énergie, des actions de sensibilisation soutenues par la municipalité ont eut lieue deux années de 
suite. Par ailleurs, des critères énergétiques ont été retenus dans un projet immobilier récent    . Face à ces constats, 
citons qu’aucune action en faveur d’économies d’eau n’a été observée. 

Programmation horaire des équipements de l’éclairage de la MARPA 
Performance énergétique de l’extension de l’école Henri Chantrel 

Chemins piétonniers en nombre au sein du bourg et des lotissements 
Présence de pistes cyclables sécurisées 
Stationnements nombreux pour les vélos 
Projet à venir de l’axe central de la commune 
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Energies renouvelables (EnR) 
Il n’y a aucun équipement exploitant des énergies renouvelables dans les bâtiments publics. A l’échelle inter-

communal, des aides ont été accordées en vue de favoriser l’installations d’énergies renouvelables (et également de 
maîtrise de l’énergie). 

 En réalisant son Plan Local d’Urbanisme (PLU), la commune s’est 
dotée d’un outil central pour l’aménagement de son territoire    . La pré-
servation de zones agricoles et naturelles ont été des préoccupations in-
tégrées au document au même titre que certains enjeux de développe-
ment de la commune (habitat, zone artisanale…). Des zones humides ont 
d’ailleurs été signalées dans un document préparatoire au PLU mais ce 
dernier n’offre pas réellement d’identification précise en vue d’établir une 
éventuelle protection de ces zones   . Enfin, aucune initiative en faveur 
du développement du linéaire bocager n’a été relevée. 

Protection des milieux naturels terrestres 

Protection des milieux naturels : la ressource en eau 
 Une des cause de la dégradation de la ressource en eau est l’em-
ploi de produits phytosanitaires : fongicides, herbicides, insecticides... 
Une démarche associant aussi bien la voirie que les espaces verts a été 
engagée dans le sens de leur diminution. Elle se concrétise par une ges-
tion différenciée des espaces verts      et un plan de désherbage    . Por-
teurs de changements, ces deux pratiques demandent du temps pour 
être assimilés parfaitement. Par ailleurs, la qualité des eaux superficielles 
et souterraines n’est pas connue. 

 Outre la gestion différenciée qui permet un retour de la biodiversité dans certains espaces, il n’y a pas d’autres 
mesures en cours sur la commune la favorisant. Plusieurs actions de sensibilisation et de découverte des espèces vé-
gétales locales ont été organisées récemment    . 

Protection de la biodiversité 

Subventions accordées en faveur des énergies renouvelables à destination des particuliers dans le 
cadre de l’Opération Programmée de l’Habitat (OPAH) de 2006-2009 

Le Plan Local d’Urbanisme pour maîtriser l’urbanisme 
Des éléments imprécis pour l’identification de zones humides sur 
le territoire communal 

La gestion différenciée des espaces verts 
Le plan de désherbage 

Une réunion publique sur le patrimoine végétal du Pays de Loiron en 2008 et des ballades sur le territoire 
communal durant lesquelles une botaniste partage son savoir. 
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Conseil municipal et informations aux citoyens 
Une démocratie est un régime politique qui garantie la souveraineté au peuple. Plusieurs modèles de démo-

craties existent de part le monde. En France, notre démocratie, régie par la Constitution, est plus précisément une 
démocratie dite représentative. Les citoyens expriment leur volonté à travers l’élection d’élus. Ceux-ci les représen-
tent et expriment la volonté générale à travers les attributions conférés à différents organes. Le conseil municipal est, 
au niveau d’une commune, l’organe légitime quant à la gestion des affaires communales c’est-à-dire en rapport avec 
sa population et/ou son territoire (art.34 et 72 de la Constitution). La transparence de la vie administrative est une 
composante à part entière d’une démocratie locale qui permet à chaque citoyen d’être informer sur les affaires en 
cours. 

Le baromètre breton n’interroge pas seulement la pratique locale de l’héritage démocratique mais également 
la place réservée par la commune pour tout nouvel habitant. 

Mots clefs • Visibilité de l’ordre du jour des conseils municipaux 
• Prise de paroles des citoyens lors de conseils municipaux 
• Diffusion des comptes rendus 
• Journée d’accueils pour les nouveaux arrivants 

Démocratie citoyenne et développement durable 
 La compréhension par tous des enjeux soulevés par le développement 
durable est un élément essentiel. Veiller à l’émergence d’une culture commune 
suffisante au sein même des élus et des employés municipaux facilitera à la 
fois le dialogue et la mise en œuvre des choix retenus. Les citoyens sont éga-
lement appelés à prendre conscience de leur responsabilité. Des actions de 
sensibilisation organisées sur la commune peuvent leur être destinées et l’in-
tervention d’associations d’éducation à l’environnement favorisée. 
 Une démarche de développement durable demande à être soutenue 
dans le long terme afin de ne pas dépérir et être portée par une dynamique 
globale. Le baromètre s’attarde ainsi sur différents points y contribuant 
(Agenda 21, réseau de promotion…). 

Mots clefs • Formation au développement durable pour les élus et les agents de la collectivité 
• Actions de sensibilisation et de formation pour tous 
• Actions de sensibilisation en milieu scolaire 
• Agenda 21 
• Budget participatif 
• Réseau de promotion du développement durable 
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Vie associative 
 La liberté de se réunir et de former des associations à but non lucratif (association loi 1901) est un droit fonda-
mental reconnu par la Déclaration universelle des droits de l’Homme. Tous les citoyens peuvent se regrouper et ainsi 
exercer des activités de leur choix dans une liberté de décision totale. Les acteurs associatifs contribuent à la vie 
communale de part leurs activités et leur ouverture aux autres habitants. Les actions de soutien d’une municipalité 
envers ces acteurs locaux peuvent revêtir de multiples formes. 

Parité des conseillers municipaux &  
Cumul des mandats 
 Au niveau national, la place des femmes au sein des fonctions élec-
tives est nettement en deçà de celle des hommes. Face à ce constat, dif-
férentes lois ont été votées depuis une dizaine d’année afin de faire évo-
luer cette situation. Aucune commune de moins de 3 500 habitants n’est 
visée. 
 Le cumul des mandats est ici évoqué pour évaluer la présence ef-

• Elu en charge de la vie associative 
• Aides pour les associations (subvention, matériel, personnel) 
• Forum annuel des associations et rencontre élus-associations 
• Information communale pour la vie associative  

• Parité hommes/femmes au sein du conseil  
municipal 
• Cumul des mandats électifs du Maire 

Démocratie participative : la concertation 
    La concertation vise le rassemblement des élus, des habitants et d’une manière plus 
   large, de toutes les personnes susceptibles d’être concernées de près ou de loin (agents du 
  personnel, associatifs…) par un même projet. Ce processus permet d’engager le débat entre les 
 différentes parties et d’enrichir les projets grâce aux différentes connaissances et attentes exprimées 
par chacun. La concertation permet aux citoyens d’être consultés et de se sentir concernés dans des projets 
d’intérêt général. Lors de tels processus, dont les formes peuvent être multiples (réunions publiques, exposi-
tions, publications, forums de discussion…), l’intégration des préoccupations exprimées revient aux décideurs.  
 Cette approche mobilise des compétences et méthodologies parfois nouvelles. Le baromètre attire notre 
attention sur l’idée de formations dédiées à cela et sur la Charte de la concertation. 

Mots clefs 

Mots clefs 

• Commissions extra-communales (élus, agents municipaux, acteurs économiques,  
association de citoyens) 
• Conseil de quartier et de village 
• Consultations publiques et projets de territoire 
• Conseil de jeunes et d’enfants 
• Formations à destination des associations 
• Formation à la conduite de réunions pour tous (élus, agents municipaux, citoyens...) 
• Charte de la concertation 1996 

Mots clefs 
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Conseil municipal et informations aux citoyens 
Fidèle aux règles de transparence d’une démocratie locale, tout habitant de la commune désireux de s’infor-

mer sur les délibérations du conseil municipal peut en amont être informer de l’ordre du jour    , y assister     et éga-
lement consulter les comptes-rendus   . Le baromètre prévoyant sûrement le respect de cet héritage démocratique 
questionne alors sur la large voire très large visibilité de l’ordre du jour ainsi que de celle des comptes-rendus. Bénéfi-
ciant d’affichages dans le centre du bourg, elles ont été considérées satisfaisantes. La forme des comptes-rendus a 
fait l’objet de remarques sur sa forme actuelle jugée si synthétique que la compréhension des arguments motivant les 
délibérations n’est pas favorisée. La prochaine arrivée du site Internet de la commune améliorera la situation. Quant 
aux nouveaux arrivants, une journée d’accueil leur est dédiée annuellement     . 

Visibilité de l’ordre du jour des conseils municipaux jugée satisfaisante 
 L’arrivée prochaine du site Internet de la commune permettra sa  plus large diffusion 
Prise de parole possible des citoyens lors des conseils municipaux 
Visibilité des comptes rendus des conseils municipaux jugée satisfaisante 
 Même constat concernant l’arrivée prochaine du site Internet 
Journée annuelle d’accueil des nouveaux arrivants 

Démocratie citoyenne et développement durable 
 Le présent diagnostic témoigne de l’engagement pris vers une démar-
che de développement durable cohérente et citoyenne pour la commune de 
Saint-Ouën-des-Toits    . Outre des actions de sensibilisation déjà recensées 
dans d’autres parties du diagnostic    , le champ plus large visant à associer et 
sensibiliser les citoyens à la démarche est à définir. 

Agenda 21 
Des actions de sensibilisations à des thématiques précises du  
  développement durable 
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Parité des conseillers municipaux &  
Cumul des mandats 

Vie associative 
 La municipalité soutient le dynamisme associatif de la commune. Les associations disposent d’interlocuteurs 
privilégiés au sein des conseillers municipaux    , d’aides financières et matérielles    . Des supports d’informations va-
riés    et l’organisation annuelle d’un forum des associations     en collaboration avec le personnel de la Mairie les 
mettent en valeur. 
 Le tissu associatif Saint-Ouënnais est dynamique et perçu comme un des éléments structurant la vie locale. 

 En matière de parité des conseillers municipaux, Saint-Ouen se 
situe au niveau national évalué par l’Observatoire de la Parité. La propor-
tion de femmes chez les élus Saint-Ouënnais est proche du tiers. 
 Quant au cumul possible des mandats, le Maire possède un seul 
mandat électif (le mandat communautaire n’étant pas compté). 

Un élu et une commission vie associative et culturelle  
Des subventions sont accordées chaque année d’après un barème précis 
De multiples supports d’information (plaquette, bulletin municipal, site Interne à venir…) 
Forum annuel des associations destinés aux habitants 

Un seul mandat électif pour Mr le Maire 

    Le cadre juridique évolue depuis plus de 25 ans dans le sens d’une démocratisation 
   des processus de décision. En 2000, la publication de la loi SRU (Solidarité et renouvelle- 
  ment urbain) a rendu obligatoire la participation citoyenne dans la création des outils d’urbanisme 
 parmi lesquels figure le Plan Local d’Urbanisme (PLU). Les dernières grandes réunions publiques de 
concertation remontent précisément aux réunions publiques de 2004 rentrant dans le processus d’élaboration 
du PLU de la commune. Depuis cette date et jusqu’au récent projet d’accueil de jeunes    , il n’y pas eu de 
projets municipaux où la concertation des parties prenantes a été sollicitée. 

Projet de l’accueil de jeunes porté par la concertation de jeunes, de personnels et l’A.L.S.H  
  et des élus 

Démocratie participative : la concertation 
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Diagnostic détaillé 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le diagnostic détaillé 
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 ECONOMIE  
 

� ACHATS DURABLES 
 

     REPERE BAROMETRE 
QuestionsQuestionsQuestionsQuestions    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

1 La commune s'intéresse-t-elle aux conditions de fabrication et de 
transport de ses achats ? Non   

2 Votre commune intègre-t-elle des clauses sociales ou 
environnementales dans ses appels d'offre ? Oui/Non (1) Isolée 

3 Votre commune est-elle signataire de la campagne "500 villes pour 
un commerce équitable" ? Non   

4 Votre commune a-t-elle exclu les produits OGM (produits végétaux 
et issus d'animaux nourris aux OGM) de ses restaurants collectifs ? Non   

5 
Votre commune intègre-t-elle régulièrement (au moins une fois par 

mois) des produits biologiques locaux dans ses restaurants  
collectifs ? 

Non  (2) Isolée 

6 Votre commune a-t-elle équipé son parc informatique en logiciel libre 
de bureautique ? Non   

*ou constat(s)   

Etat des lieux 
 
 

� Les conditions sociales et environnementales ne son t pas des critères de choix lors 
d’achat ou d’appel d’offre 

Les achats effectués jusqu’à présent ne prennent pas en compte les considérations environnementales et 
sociales. Les critères correspondant aux achats durables ou éco-responsables sont nombreux et peuvent se révéler 
complexes.  

∞ 
Concernant les derniers appels d’offres, celui qui a précédé la construction de l’extension de l’école primaire 

Henri Chantrel contenait des exigences environnementales allant au-delà des seules obligations réglementaires. 
Cependant, l’intégration de ce type de clauses n’est pas systématique. 

∞ 
La commune ne réalise pas d’achats issus du commerce équitable. Ce dernier garantit la prise en compte de 

critères sociaux et l’amélioration de la condition de vie de petits producteurs marginalisés dans le cadre des échanges 
internationaux Nord-Sud.  

 
� Le restaurant scolaire : l’intégration de produits issus de l’agriculture biologique est 
sporadique et la garantie de produits OGM reste dif ficile à apporter 

La cantine scolaire est le seul restaurant collectif sous la responsabilité de la mairie. Elle est ouverte aux 
enfants des écoles maternelles et élémentaires de la commune. Entre 170 et 180 repas sont servis chaque jour.  

 
Par le passé, les élus se sont déjà interrogés sur la présence d’OGM ou non dans les repas préparés à la 

cantine. Ils se sont vite heurtés à la difficulté d’obtenir des informations quant à la traçabilité des aliments utilisés. En 
effet, l’obligation provenant de la réglementation européenne d’indiquer dans la liste d’ingrédients de l’étiquette, ceux 
qui contiennent plus de 0,9% d’OGM, ne concerne pas tous les produits. Il est impossible pour tout consommateur de 
savoir si les viandes, les volailles, les produits laitiers, les œufs et les poissons qu’il achète sont issus ou non 
d’animaux ayant consommé des OGM (soja, maïs etc.). Ce fait illustre la complexité des questions autour des OGM et 
montre que les préoccupations considérées ici ne concernent que la question de l’alimentation. Les pouvoirs publics 
considèrent l’étiquetage suffisant. Ils s’appuient sur les données scientifiques actuelles « indiquant que la présence 
d’OGM dans l’alimentation animale ne modifie en rien les caractéristiques  des produits animaux tels que la viande, le 
lait et les œufs1 ». Mais si des impacts écologiques existent2 vis-à-vis  

 

                                                 
1 Citation issue du site d’information interministériel sur les OGM, plus précisément à l’adresse suivante : 
http://www.ogm.gouv.fr/questions/reponses/15.htm  
2 Aucune donnée particulière n’a été consultée pour cette hypothèse. Il s’agit simplement de mettre à jour la complexité du sujet. 
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des milieux où sont cultivées des surfaces d’OGM (colza, maïs…), la responsabilité des consommateurs est ici 
touchée. C’est à ce titre qu’il peut être regrettable du manque d’informations des étiquettes puisque c’est le principal 
moyen d’informations pour les consommateurs au moment de l’acte d’achat. 

∞ 
Des produits biologiques ont déjà été intégrés dans les repas. Cela ne demeure pas systématique.  
 

� Le parc informatique de la commune n’est pas équipé  en logiciel libre de bureautique 
Ces logiciels peuvent être librement utilisés, modifiés et partagés par tout le monde car sa licence est dite 

libre. Ainsi, de tels logiciels s’opposent à ceux dont l’utilisation est payante et régit par des licences imposant des 
droits d’utilisation stricts. Aujourd’hui, les logiciels de bureautiques édités par Microsoft (Windows, Word, Excel etc.) 
sont en situation de monopole. Des problèmes de comptabilité pourraient se faire ressentir entre logiciels libres et les 
logiciels payants, ce qui pénaliserait leur développement.  

 

Libre échange 
 

� Le développement économique Vs considérations environnementales et sociales 
A travers l’exemple du bois, la problématique des conditions de fabrication et de transport du matériel est 

évoquée. Cette ressource naturelle est utilisée pour la fabrication de nombreux meubles. On ne sait jamais s’il 
provient d’une forêt suffisamment bien gérée pour garantir la pérennité des milieux naturels exploités. Le bois 
pourrait résulter de la déforestation.  Mais les régions du monde productrices de bois n’ont-elles pas besoin de 
cette activité pour vivre malgré l’atteinte susceptible d’être portée aux milieux naturels ? N’ont-ils pas besoin de 
notre demande ?  

Si ces considérations sont d’ordres environnementales et économiques, quelqu’un renchérit sur le fait qu’il 
ne faudrait pas oublier que certains pays contribuant à l’économie de marché ont des conditions sociales 
difficiles (dictature, travail des enfants etc.). Ce serait également des critères à prendre en compte. 

Pour conclure sur le sujet du bois, quelqu’un fait la remarque que les ressources forestières françaises 
seraient encore loin d’être valorisées à leur juste niveau par rapport au  potentiel qu’elles représentent. 

 
Une idée est avancée quant aux prochains projets d’aménagement de la commune : Est-ce que lors de 

l’aménagement prochain du centre-bourg, ne serait-il pas possible d’utiliser du granit en provenance de 
Bretagne plutôt que de Chine ? 

  
� Le commerce équitable peut être une source locale d ’emploi : l’exemple d’une 

entreprise lavalloise de textiles 
Le commerce équitable n’est pas cantonné à n’être qu’une source de création de richesse pour les petits 

producteurs des pays du Sud. Elle peut l’être également pour les pays du Nord. A Laval, l’entreprise de textile 
TDV Industries confectionne des vêtements à destination des professionnels à partir de coton issu du commerce 
équitable. Elle emploie plus de 150 salariés. 

 
� Des labels positionnés non OGM pour s’assurer de l’ absence d’OGM dans les produits 

Certains labels ont des clauses strictes vis-à-vis des OGM dans leur cahier des charges. Ainsi, tous les 
produits issus et certifiés de l’agriculture biologique sont garantis sans OGM. On les reconnaît par le logo AB 
français ou le logo européen. Notons que les labels rouges et les appellations d’origine contrôlée peuvent 
également exclure les OGM. Cependant, il ne s’agit pas toujours d’une exigence de leur cahier des charges.  
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 ECONOMIE  

 
� INCITER A LA RESPONSABILITE SOCIETALE ET ENVIRONNEMENTALE DES 

ACTEURS ECONOMIQUES 
 

     REPERE BAROMETRE 
QuestionsQuestionsQuestionsQuestions    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

7 Votre commune mène-t-elle des actions sur la Responsabilité 
Sociale et Environnementale des entreprises ? Non   

8 
Votre commune prend-elle en compte formellement des critères 

sociaux et environnementaux pour l'attribution des aides aux 
entreprises ? 

Non   

9 
Votre commune a-t-elle un prix, ou toute autre forme de valorisation, 
pour les initiatives provenant d'une entreprise s'inscrivant dans une 

logique de développement durable ? 
Non   

10 

Lors des chantiers de construction/démolition ou d'aménagements 
urbains, imposez-vous un cahier des charges en termes de gestion 

des déchets, de consommation d'eau & énergie et d'intégration 
paysagère, de protection des arbres existants ? 

Oui/Non (3) Isolée 

11 Votre commune incite-t-elle la valorisation des déchets entre  
entreprises ? Non   

12 Votre commune a-t-elle une Charte du tourisme durable pour les 
prestataires du tourisme sur votre territoire ? Non concerné   

*ou constat(s)   
 

Etat des lieux 
 
 

� Aucune action particulière concernant les acteurs é conomiques de la commune 
Le tissu économique de Saint-Ouën-des-Toits est à l’échelle de la commune. Il en va de même quand aux 

capacités de la municipalité à interagir avec les entreprises et artisans qui se trouvent limitées. La commune 
n’attribue pas d’aide directe aux entreprises. Une part de son développement économique passe par celui de la 
communauté de communes qui dispose de ses propres dispositifs d’aides (prêt d’honneur…). La politique actuelle de 
la CCPL consiste à développer des parcs d’activités communautaires (celui de La Gravelle et de La Brûlatte) et par ce 
biais, éviter l’éparpillement d’industries sur le territoire. En outre, le parc de la Gravelle a obtenu en mars dernier une 
certification3 faisant de ce dernier le premier éco-parc des Pays de la Loire4.  
 
� Des préoccupations d’intégration paysagère naissant es 

Lors de l’aménagement du lotissement des domaines des Chênes, dernier lotissement construit sur la 
commune, des préoccupations d’intégrations paysagères ont été formulées (respect d’arbres présents sur les terres 
utilisées pour le projet etc.).  

 

                                                 
3 D’après le respect des exigences de la norme ISO 14 001. Cette norme précise comment une organisation (entreprise, parc 
d’activité, collectivité, etc.) doit prendre en compte les critères environnementaux de leurs activités. Elle établit des conditions pour 
les surveiller et impulser une amélioration continue des performances environnementales. Les résultats ainsi obtenus sont soumis à 
l’examen critique régulier d’un examinateur extérieur à l’organisation : le certificateur. 
4 Le site Internet de l’éco-parc de La Gravelle : http://www.ecoparclagravelle.fr/. 
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Libre échange 
 

� De multiples réactions aux questions soulevées par le baromètre 
 Les réactions ont été diverses et variées quant aux réponses apportées à cette série de questions. Elles ont 
oscillé entre jugements, expression de contraintes liées à la réalité ou piste de réflexion. Voici les points 
principaux qui ont été soulignés : 
 

� Les labels et prix locaux sont plus considérés comme des investissements en temps trop important compte 
tenu de leurs éventuels bénéfices.  

 
� En matière d’aménagement urbain, les cahiers des charges des futurs projets pourraient reprendre les 

exigences soulevées par la question n°10. Il faudrait alors trouver le bon équilibre pour ne pas les rendre 
trop stricts et ne pas se diriger vers des coûts prohibitifs. 

 
� Concernant la valorisation de déchets issus d’activités économiques, est-ce que les déchets organiques en 

provenance d’exploitations agricoles ne pourraient-ils pas être valorisés à travers des procédés de 
méthanisation ? 
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 ECONOMIE  

 
� SOUTIEN A L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
 

    REPERE BAROMETRE 
QuestionsQuestionsQuestionsQuestions    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

13 
Votre commune finance-t-elle une association ou une entreprise en 
direction des personnes âgées dépendantes (centre d'hébergement, 

aide à domicile…) ? 
Oui (4) (5) pérennes 

15 Votre commune finance-t-elle ou soutient-elle matériellement une 
association pour l'insertion ? Oui (6) pérenne 

*ou constat(s)   
 

Etat des lieux 
 

� Plusieurs actions en direction des personnes âgées dépendantes 
Les personnes âgées peuvent bénéficier de plusieurs services dans lesquels la mairie intervient de 

différentes façons:  
• Un soutien financier est apporté à l’A.D.M.R de Saint Pierre la Cour (Association du service à domicile en 

milieu rural). 

• En 1994, l’implantation de la MARPA (Maison d’Accueil Rurale pour Personnes Âgées) Le Clos d’Aline a été 
favorisé par l’implication de la municipalité ayant assuré la construction des locaux. Aujourd’hui, cette 
structure propose des logements privatifs aux personnes âgées et est financièrement autonome. La mairie 
participe à son entretien et réalise tous les travaux nécessaires quant à d’éventuelles remises à neuf de 
logements. 

• Un service de portage de repas pour les personnes âgées de la commune existe. Ils sont préparés à la 
MARPA et portés à domicile par des bénévoles. La mairie finance leurs frais de déplacement. 

 
� Un soutien apporté à l’Institut Médico-Educatif de Laval 

La municipalité accueille régulièrement des jeunes handicapés de l’Institut Médico-Educatif (IME) de Laval. 
Ces établissements médico-éducatifs accueillent les enfants et adolescents atteints de déficience intellectuelle. A 
Saint-Ouën-des-Toits, des groupes viennent tous les 15 jours participer à l’entretien d’espaces verts. 

Depuis la rentrée scolaire 2008, ce partenariat s’est renforcé avec la mise à disposition des espaces verts 
du musée Jean-Chouan à l’IME. L’Institut en dispose dans le cadre de formation ‘Entretien d’espaces verts’ qu’elle 
organise en vue de préparer l’intégration de ses jeunes à la vie active. 
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 ECONOMIE  

 
� POLITIQUE DE L’EMPLOI ET DYNAMISME DU TERRITOIRE 
 

    REPERE BAROMETRE 
QuestionsQuestionsQuestionsQuestions    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

16 Votre commune a-t-elle identifié les activités économiques 
spécifiquement liés à son territoire ? Oui/Non   

17 
Votre commune finance-telle des moyens d'accompagnement des 

demandeurs d'emploi de son territoire, notamment pour les réorienter 
vers des formations ? 

Oui (7) pérenne 

18 Votre commune garantit-elle l'éligibilité à l'internet haut débit (ADSL) 
sur tout son territoire ? Oui (8) pérenne 

20 

Votre commune incite-t-elle les entreprises à mutualiser leurs 
moyens et à échanger leurs expériences afin de dynamiser le 

territoire et d'avoir une réflexion globale sur l'aménagement et le 
développement durable du territoire ? 

Non   

*ou constat(s)   
 

Etat des lieux 
 

� L’agriculture : un secteur économique bien représen té 
Saint-Ouën-des-Toits est une commune rurale. Les agriculteurs occupent naturellement une place majeure 

vis-à-vis des forces économiques du territoire.  
 
N.B : Le lecteur est invité à consulter le document ‘Etat des lieux’ réalisé parallèlement au diagnostic partagé pour se 
rendre compte de la place de l’agriculture au sein de la commune. 

 
� La commune garantit l’éligibilité à l’Internet haut  débit sur tout son territoire 

Plusieurs technologies de l’Internet à haut débit existent et proposent des vitesses de connexion plus ou 
moins rapides. La couverture de la commune est garantie par un nœud de raccordement situé dans le bourg 
compatible, tout comme les lignes du réseau, à l’ADSL 2+ (débit théorique jusqu’à 18 Mbits). Le débit théorique est la 
vitesse maximale pouvant être obtenue avec les équipements installés. Dans la réalité, ce dernier diminue avec 
l’éloignement géographique. Le nœud de raccordement n’est pas dégroupé et les offres de télévisions par ADSL ne 
sont pas disponibles5.  

 
� Un accompagnement des demandeurs d’emploi géré au n iveau intercommunal 

C’est à travers la communauté de communes que l’accompagnement des demandeurs d’emploi Saint-
Ouënnais est possible. La Maison de Pays comporte un pôle emploi-formation dans le cadre de sa mission de soutien 
au développement économique. Il propose aux actifs (demandeurs d’emploi, salariés, jeunes) et aux entreprises un 
service d’accompagnement et d’information personnalisé. Vis-à-vis des demandeurs d’emploi ainsi que des salariés en 
situation de transition professionnelle, des actions pour favoriser leur formation sont mises en œuvre. De nombreux 
ateliers sont régulièrement tenus afin de faciliter le retour à l’emploi (soutien personnalisé à la recherche d’un emploi, 
simulation d’entretien d’embauche, atelier d’expression…). 

 

                                                 
5 Source : Conseil Général 53 et la société Rennaise ARIASE  (http://www.ariase.com/fr/haut-debit/mayenne/st-ouen-des-
toits.html) 
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 ECONOMIE  

 
� COMMERCES DE PROXIMITE ET CONSOMMATION DE PRODUITS LOCAUX 
 

     REPERE BAROMETRE 
QuestionsQuestionsQuestionsQuestions    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

19 Votre commune favorise-t-elle les commerces de proximité par des 
mesures concrètes ? Oui  

(9) pérenne 
(10) en cours 
(11) en projet 

21 La commune sensibilise-t-elle ses habitants à la consommation de 
produits locaux ? Oui/Non (12) isolée 

22 Votre commune a-t-elle créé ou soutient-elle des commerces ou un 
marché de produits biologiques locaux ? Non   

*ou constat(s)   
 

Etat des lieux 
 

� Une volonté de soutenir les commerçants locaux 
En se fournissant chez les commerçants locaux, la commune réaffirme couramment sa volonté de les 

soutenir. Le restaurant scolaire sollicite régulièrement les commerces de bouche de la commune. La municipalité le 
fait également d’une manière plus occasionnelle en fonction des évènements organisés. 

Par le passé, lors de la fermeture du bureau de poste, l’attribution du relais poste à un commerçant venait 
également d’une telle volonté. 

∞ 
Aujourd’hui, des projets en cours ou à venir vont permettre de dynamiser le commerce local : 

• Un panneau regroupant tous les noms de commerçants est en cours de réalisation. Placé dans le centre 
bourg, il augmentera leurs visibilités aux yeux de tous et concourra ainsi à les promouvoir. 

• Le projet de petit centre commercial en centre-bourg associera les commerçants locaux. En proposant aux 
commerçants de se regrouper en un lieu central, ce projet permettra de renforcer et d’affirmer la position du 
centre bourg. 
 

� Quelques actions de sensibilisation à la consommati on de produits locaux 
La commune a accueilli une édition de Tabl’estivales en 2008. Cet évènement initié par le Syndicat 

d’Initiatives du Pays de Loiron et soutenu par la communauté de communes met en avant les producteurs fermiers en 
vente directe du Pays de Loiron. Le repas proposé est uniquement composée de produits locaux. Chaque producteur 
participant a un stand pour rencontrer et proposer des dégustations aux consommateurs. Plusieurs producteurs en 
vente directe de la commune y ont participé.  

Cet évènement récent a vu sa fréquentation augmenter à chaque édition. En 2008, quelques 130 et 170 
personnes ont respectivement répondu présents aux deux éditions de l’année. L’édition 2009 a quant à elle accueilli 
plus de 200 personnes. Tabl’estivales connaît un dynamisme certain.  
 
� Absence de commerces ou d’un marché mettant en vale ur des produits biologiques 
locaux 

Il n’y a pas eut d’initiatives particulières à destination de la mise en valeur de produits biologiques locaux. 
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Libre échange 
 

� Les producteurs locaux sont-ils suffisamment mis en  valeur ? 
A l’heure actuelle, une réflexion est en cours au niveau intercommunal pour proposer à chaque producteur 

local un panneau à mettre en bord de route de leur exploitation afin les  mettre en valeur sur le territoire.  
 
En outre, le projet de petit centre commercial en centre-bourg soulève des opportunités : Est-ce qu’un 

marché pourrait s’y tenir à raison d’une demi-journée par semaine ?  
 

� Soutenir l’installation de maraîchers bio ? 
 La mise en valeur de produits biologiques locaux est conditionnée par le nombre d’exploitants respectant le 
cahier des charges de l’agriculture biologique. Aussi, la question du développement de la filière a été abordée. La 
disponibilité des terres agricoles va devenir un enjeu important sur la commune à moyen terme. En effet, la 
tendance actuelle de l’évolution de la taille des exploitations est aujourd’hui à l’agrandissement. Ceci pourrait 
concourir à diminuer progressivement la possibilité pour de jeunes agriculteurs ou à de petites exploitations de 
démarrer.  
 Est-ce qu’une commune ne pourrait-elle pas acheter des terrains pour les destiner prioritairement à des 
agriculteurs ? Serait-il possible par ce biais d’encourager la venue de maraîchers biologiques ? Certaines 
communes achètent bien des bâtiments pour prévoir l’installation de commerçants. Ne serait-on pas dans le 
même type de démarche ?  
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 ECONOMIE  

 
� ENERGIES RENOUVELABLES ET HABITAT DURABLE 
 

     REPERE BAROMETRE 
QuestionsQuestionsQuestionsQuestions    RRRRéponseséponseséponseséponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

14 
Votre commune soutient-elle l'implantation locale d'acteurs 

économiques s'impliquant dans le secteur de l'éco-habitat ou 
d'autres activités à vocation écologique ? 

Non   

23 Votre commune favorise-t-elle l'implantation d'activités de production 
d'énergie renouvelable ? Non   

24 Votre commune favorise-t-elle le développement de la filière bois-
énergie ? Non   

25 Votre commune sensibilise-t-elle et incite-t-elle les habitants au 
développement de l'habitat durable ? Non   

*ou constat(s)   
   

Etat des lieux 
 

� Aucune action visant le développement de filières d e production d’énergie 
renouvelable 

Ce type d’initiative n’a pas été pour le moment à l’ordre du jour.   
 

� Aucune action de sensibilisation ou d’incitation de  l’habitat durable 
Lors de la création et de la réalisation du dernier lotissement, il n’y a pas eu de dispositions particulières pour 

inciter au développement de l’habitat durable. Cependant, le projet du futur lotissement des mirettes – en pleine 
élaboration – est une occasion saisie par la commission en charge de l’urbanisme pour réfléchir à son développement.   
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Solidarité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Solidarité 
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       SOL IDARI TE  

 

� LOGEMENTS SOCIAUX ET POLITIQUE DE L’HABITAT 

 
    REPERE BAROMETRE 

QuestionsQuestionsQuestionsQuestions    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

26 
Votre commune dispose-t-elle, via une société d'hlm ou autre 

organisme social, d'au moins 20% de logements sociaux sur son 
territoire ? 

Non concerné   

27 Lors de toute nouvelle construction collective, lotissement ou ZAC, 
votre commune réserve-t-elle des logements destinés au parc social. Non   

28 
Votre commune dispose-t-elle de réserves foncières lui permettant de 

céder des terrains en dessous des prix du marché pour les primo-
acquéreurs ? 

Non   

 *ou constat(s)   

 

Etat des lieux 
 
 

� La place actuelle des logements à vocation sociale dans l’habitat de la commune  
Aucune obligation réglementaire en faveur du développement du logement social ne vise Saint-Ouën-des-

Toits, compte tenue de sa taille. Si un dispositif législatif existe bel et bien afin d’assurer la présence de logements 
sociaux dans les communes, cela concerne celles dont la population dépasse 3 500 habitants1. 

Néanmoins, des logements sociaux ont été construits sur le territoire communal comme ceux intégrés au 
lotissement des coteaux.  
 
� La politique d’aménagement de la commune  

Lors de la création des derniers lotissements, l’orientation prise avait pour objectif de développer l’offre en 
maison individuelle accessible à la propriété. Il n’y a pas eut d’intentions particulières en faveur de l’habitat à vocation 
sociale. Quant aux réserves foncières détenues par la commune destinée à créer de nouvelles zones d’habitations, la 
mise à disposition de terrains à un prix en deçà du prix du marché pour les primo-acquéreurs n’est pas réalisée par la 
commune. 
 

Libre échange 
� Intégrer des logements sociaux dans les projets de lotissement  
 Face aux constats développés ci-dessus, de premières idées émergent : Pourquoi lors de la création de 
nouveaux lotissements, deux ou trois logements de ce type ne serraient-ils pas intégrés ? Ceci favoriserait la 
mixité sociale sans que cela change la nature initiale du projet de création de lotissement. Serait-il possible de 
destiner des parcelles à des prix avantageux pour des primo-acquéreurs tout en destinant d’autres parcelles au 
prix du marché ? 

 
� Le rôle des investisseurs privés 
 Les acteurs privés ne doivent pas être oubliés, ce sont également des acteurs potentiels du développement de 
l’habitat. Des aides peuvent être obtenues auprès de différents établissement publics. Destinées aux 
investisseurs privés, elles leur permettent ainsi de faire face aux coûts supplémentaires que peuvent occasionner 
ces logements au cahier des charges spécifique et garantir un prix du loyer à un niveau modéré. 
 
 

  
 
 
 

                                                 
1 Il s’agit de la loi dite « Solidarité et Renouvellement Urbains » apparu dans le droit français en 2000. Elle a fixé l’objectif pour les 
communes de plus de 3 500 habitants situés dans une agglomération de plus de 50 000 habitants d’atteindre 20 % de logements 
sociaux. 
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� Les bénéficiaires des logements sociaux  
 Par ailleurs, au sein même des bénéficiaires de logements dit sociaux, il existe une diversité qu’il ne faut pas 
oublier quand il est question de favoriser la mixité sociale. On peut les distinguer par le fait que certains 
bénéficiaires vont pouvoir apporter eux-mêmes les garanties nécessaires à l’obtention de leurs baux. Tandis que 
d’autres feront appel à des bailleurs sociaux qui se chargent d’apporter les garanties nécessaires aux 
propriétaires. 
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       SOL IDARI TE  

 

� L’ACCESSIBILITE AUX BIENS ET SERVICES COMMUNAUX ET LE TRANSPORT  

    

    REPERE BAROMETRE 

QuestionsQuestionsQuestionsQuestions    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

29 
Les habitants de votre commune ont-ils accès à des équipements 

publics sportifs et culturels, en transports en commun ou non motorisé, 
à moins de 20 minutes de chez eux ? 

Oui** (1) pérenne 

30 
Votre commune met-elle à disposition un espace pour les jeunes 

accessible en transport en commun ou non motorisé, à moins de 20 de 
chez eux ? 

Oui/Non (2) en cours 

*ou constat(s)   
 

**Une remarque ci-dessous formulée vis-à-vis des équipements et services sportifs/culturels intercommunaux vient 
nuancer la réponse reportée dans le tableau. 
 

Etat des lieux 
 

� L’accessibilité aux équipements publics sportifs et  culturels 
Tous les équipements publics sportifs et culturels de la commune sont accessibles pour les Saint-Ouënnais à 

moins de 20 minutes de chez eux en transport non motorisé s’il est fait usage d’un vélo. 
Un accueil de jeunes a été créé tout récemment dans les locaux de l’ALSH (Accueil de Loisirs sans 

Hébergement destinés aux enfants). Un espace est donc accessible aux jeunes en attendant la concrétisation du 
projet de local destiné uniquement pour l’accueil de jeunes. 
 

En revanche, certaines activités gérées au niveau de l’intercommunalité demeurent de ce fait plus lointaines 
pour les Saint-Ouënnais et ne sont pas accessibles en moins de 20 minutes sans équipements motorisés. Cela fait 
émerger la problématique du transport en milieu rural développé ci-dessous. 

 
� La problématique du transport 

Une fois le constat fait que tels ou tels équipements et services existent, la question du transport surgît afin 
de s’assurer que tous puisse y avoir accès. Bon nombre de foyers sont équipés de voitures qui permettent ainsi à 
leurs usagers de se déplacer au gré de leurs besoins. Cependant, une partie de la population n’en est pas équipée, ce 
qui peut être à l’origine de situations d’exclusion. En outre, l’échelle intercommunale permet d’apporter de nombreux 
services à la population Saint-Ouënnaise. Ceux-ci étant ouvert aux habitants de tout le canton de Loiron, ils ne sont 
pas toujours situés sur le territoire communal. 

 
L’offre de transport en commun desservant la commune est composée d’une part du réseau de transport 

collectif en Mayenne - le réseau Pégase - et d’autre part d’une offre de transport à la demande – le petit Pégase. 
C’est ce dernier qui fait figure de transport en commun rural à l’échelle du canton de Loiron. A titre d’indication sur 
son fonctionnement, ce service fonctionne à la demande et par demi-journée. En 2009, le petit pégase est disponible 
deux matinées de 9H à 13H, le mardi et le vendredi, et deux après-midi de 13H à 19H, le mercredi et le samedi. 
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Libre échange 
� Le service du petit pégase : des avis d’utilisateur s du service  
 Les horaires sont jugés contraignants par certains citoyens présents. Lorsqu’une personne décide de 
l’utiliser, entre le temps nécessaire pour le véhicule de transport d’aller la chercher et de l’amener au lieu voulu – 
cela étant vrai pour l’aller et le retour -, le temps que la personne dispose sur son lieu d’arrivée s’en trouve 
considérablement rétréci.  Cet élément est perçu comme un frein quant à l’utilisation de ce service. 
 
 Une remarque est également formulée vis-à-vis du prix des trajets jugé trop cher pour les personnes dont les 
revenus sont limités (RMI …). Un trajet simple coûte 3€, ce qui fait donc 6€ pour un aller-retour. Les prix 
seraient donc dissuasifs pour les personnes éprouvant des difficultés d’ordre social ou pour l’accès aux biens et 
services s’adressant à cette catégorie de la population. Face à cela, les bénévoles de différentes associations 
s’organisent en covoiturage pour aller chercher les personnes – comme c’est le cas au chalet des savoirs qui fit 
savoir que sans cela, les personnes ne viendraient pas. 

  
� Quelques réflexions sur l’évolution de l’offre au n iveau de la CCPL  
 Quelle pourrait être l’évolution de ce service ? La CCPL pourrait elle réfléchir à la mise à disposition de 
minibus pour les associations ? Faudrait-il aller vers des financements mêlant intérêt privé et intérêt public ? 
(exemple : des minibus dont les coûts de fonctionnement pourraient être pris en charge par de la publicité 
affichés sur la carrosserie…) 

 
� Le covoiturage : une idée à développer pour le proj et d’aménagement de l’axe central 
 Un participant fait remarquer que le futur aménagement de l’axe central serait une occasion à saisir pour 
faire émerger une petite zone dédiée au covoiturage. Il s’agirait de disposer clairement une à deux places de 
parking à ce but. L’idée est à creuser tant les avantages liés à cette pratique sont nombreux sur le plan 
économique, environnemental et également social. A titre d’indications, citons un exemple : en France, environ 
30% des demandeurs d’emploi ne disposent pas d’un véhicule.  Leur insertion dans la vie professionnelle s’en 
trouve freinée. Le covoiturage peut donc être porteur de solidarité et de cohésion sociale et les exemples ne 
manquent pas…  
 Si le développement du covoiturage n’est pas nécessairement coûteux en soi, la principale difficulté réside 
dans son organisation afin de permettre la relation entre intéressés potentiels. 
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       SOL IDARI TE  

 

� AUTRES FORMES DE SOLIDARITE LOCALE 

    

    REPERE BAROMETRE 

QuestionsQuestionsQuestionsQuestions    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

31 Votre commune dispose-t-elle d'un espace public comprenant un 
accès gratuit aux nouvelles technologies (ADSL…) ? Oui/Non (3) pérenne 

32 Votre commune a-t-elle mis en place un accueil de la petite enfance ? Oui (4) pérenne 

33 
Votre commune dispose-telle d'un système de gratuité ou de tarifs 

préférentiels des biens et services publics pour les personnes à 
revenus modestes ? 

Non (5) en cours 

34 Votre commune soutient-elle activement une association locale 
d'entraide ? Oui (6) pérenne 

*ou constat(s)   

 

Etat des lieux 
 

� L’accès aux nouvelles technologies est garanti au n iveau intercommunal 
La commune ne dispose pas d’un espace permettant aux Saint-Ouënnais d’accéder aux nouvelles 

technologies. En revanche, un cyber centre est accessible à la maison de Pays. De nombreux ateliers sont proposés à 
toute personne souhaitant débuter ou améliorer ses compétences informatiques. Cela fait parti entre autres des 
services disponibles à l’échelle du canton où la question du transport demeure centrale pour s’assurer de leur 
accessibilité au plus grand nombre (se référer à la partie précédente ‘L’accessibilité aux biens et services 
communaux : le transport’). 
 
� Les structures d’accueil de la petite enfance sont bien développés 

L’offre ne manque pas et demeure en pleine évolution pour répondre aux besoins des parents. Ainsi, l’accueil 
périscolaire offre un service de garderie le matin et le soir en semaine sauf le mercredi où il demeure ouvert durant la 
journée sans interruptions. A partir de la rentrée 2009-2010, l’accueil sera prolongé durant une semaine sur deux à 
chaque petite vacance scolaire.  

 
Par ailleurs, des initiatives privées viennent compléter l’offre publique. Les assistantes maternelles sont 

nombreuses et une liste actualisée régulièrement est disponible à la mairie. Citons également l’association Saint-
Ouënnaise « Com’ à la maison », regroupement d’assistantes maternelles exerçant ainsi leur métier ensemble au sein 
d’une structure d’accueil commune.  

 
Notons la présence de la halte-garderie ‘La ritournelle’ du Bourgneuf-la-fôret ouverte aux enfants de la 

commune. La municipalité contribue financièrement à cette structure d’accueil au prorata du nombre d’enfants Saint-
Ouënnais gardés. 
 
� Un système de tarifs préférentiels pour les personn es à revenus modestes est en 
cours d’élaboration 

La commune ne dispose pas d’un tel système. Cependant, la prochaine informatisation du système de 
réservation de tickets de cantine et de garderie permettra l’intégration du quotient familial - ou équivalent - dans le 
coût des tickets. A l’heure où cet état des lieux est réalisé, différentes pistes sont étudiées. Une de ces pistes sera 
concrétisée au cours de l’année scolaire 2009-2010. 
 
� Le soutien à des associations locales d’entraide 

La contribution de la mairie à une association et une action est essentiellement d’ordre financier. Citons 
ainsi le soutien apporté à : 

• L’A.D.M.R de Saint Pierre la Cour (Association du service à domicile en milieu rural).  
• Le service de portage de repas destinés aux personnes âgées. Il est assuré conjointement par le personnel de 

la MARPA qui confectionne les plateaux repas acheminés à domicile par des bénévoles. Les frais de 
déplacements de ces derniers sont pris en charge par la mairie. 



Agenda 21 Saint-Ouën-des-Toits  -  DIAGNOSTIC PARTAGE  -  Septembre 2009 51 

 

Libre échange 
� Un point d’accès à Internet à Saint-Ouën-des-Toits ? 
 Le rôle d’Internet en tant que source d’information et l’importance croissante occupé par ce média dans des 
démarches administratives rend l’accès à Internet indispensable dans certaines situations.  Bien qu’un cyber-
centre existe à la maison de Pays situé à Loiron, un manque est ressenti du fait qu’aucun accès à Internet même 
ponctuel n’existe à Saint-Ouën-des-Toits.  
 
� Différents points de vue sur la gratuité de service s communaux 
 La gratuité pour les personnes à revenu modeste a fait l’objet de plusieurs remarques. Elle n’est pas perçue 
nécessairement comme étant quelque chose d’équitable et allant de soi. Certains évoquent le fait que la gratuité 
pour les uns pourrait être considérée comme injuste par les autres usagers des services. Il conviendrait peut-être 
mieux d’aider les personnes dans le besoin à faire face aux coûts à travers des aides ciblées. 
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       SOL IDARI TE  

 

� HANDICAP ET PREVENTION SANTE 

    

    REPERE BAROMETRE 

QuestionsQuestionsQuestionsQuestions    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

35 Dans votre commune l'accessibilité à tous les bâtiments publics est-
elle réalisée pour les personnes à mobilité réduite ? Non   

36 L'accessibilité des transports publics est-elle adaptée pour les 
personnes à mobilité réduite dans votre commune ? Oui (7) pérenne 

37 Votre commune mène-t-elle des actions de santé, des actions pour 
rester en forme ? Non   

38 
Votre commune facilite-t-elle l'accès des enfants porteurs d'handicap 
ou d'une problématique médicale spécifique dans les espaces publics 

de loisirs ? 
Non   

*ou constat(s)   

 

Etat des lieux 
 

� L’accessibilité aux biens et services publics compo rte des lacunes 
Les bâtiments publics sont en partis accessibles aux personnes à mobilité réduite. Les bâtiments en question 

sont l’ALSH (accueil de loisirs sans hébergement), la mairie les écoles primaires et maternelles. En revanche, 
certaines insuffisances subsistent concernant l’accès de certaines salles de réunions où les escaliers font figures 
d’obstacle pour les fauteuils roulants. Bien que plus sporadiques, les marches disposées à l’entrée de bâtiment posent 
le même problème, comme à la bibliothèque. Afin d’être exhaustif, notons que l’accès au relais Poste, géré par un 
commerçant depuis la fermeture du bureau de poste, est dans le même cas. Ceci illustre l’héritage d’une époque où 
de telles préoccupations n’étaient pas prises en compte dans la conception de bâtiments.   

∞ 
Concernant les transports publics à savoir le réseau Pégase et le petit Pégase, ces derniers sont accessibles 

aux personnes à mobilité réduites. La gestion de ces services est assurée par le Conseil Général de la Mayenne. 
 
� L’intégration d’enfants porteurs d’handicap aux act ivités proposées sur la commune 

Aucune action en faveur de l’intégration d’enfants porteurs d’handicap ou d’une problématique médicale 
spécifique aux activités de loisirs n’est menée à ce jour par la municipalité.  

 
En revanche, au sein de la commune, le club de judo (dojo club) a permis à un jeune présentant un handicap 

de suivre leurs activités. Cela fait ressortir le rôle plus large que peuvent avoir les associations vis-à-vis de 
l’intégration du handicap au niveau communal. 
 
� Aucune action ‘de santé’ spécifique 

La question posée par le baromètre breton a été inspirée par les initiatives de certaines villes françaises de 
suivre une Charte élaborée par l’OMS2 en 1986. Cette charte décrit des principes directeurs à mettre en œuvre dans 
une politique de promotion de la Santé qu’une collectivité peut mener vis-à-vis de ses citoyens. Le lecteur est invité à 
se reporter sur le site Internet des Villes Santés de l’OMS pour plus de renseignements3. 

Compte tenu de l’absence d’éléments récents permettant de juger quand à l’application de ces principes au 
sein de la commune, la réponse à la question n°37 est négative. 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
2 OMS : Organisation Mondiale de la Santé. 
3 Adresse url : http://www.villes-sante.com/datas/som01.htm  
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Libre échange 
� S’adapter et sensibiliser au handicap : l’exemple d e la bibliothèque 
 Bien que son aménagement comporte quelques obstacles à la circulation de personnes à mobilité réduite, la 
question de l’handicap est prise en compte. Vis-à-vis des personnes présentant des problèmes de vue, des livres 
dits ‘large-vision’ sont disponibles. En outre, une réflexion est en cours au sein de l’équipe en charge de la 
bibliothèque pour mener à bien une action de sensibilisation au cours de l’année scolaire 2009-2010. 

 
� Apporter un soutien aux associations 
 Face au rôle apparent des associations, l’idée suivante est alors évoquée. Pourquoi la mairie n’établirait-elle 
pas des règles en matière de distribution de subvention aux associations qui permettraient de soutenir l’effort de 
certaines d’entre elle à s’adapter face aux situations de l’handicap ? La mairie pourrait peut-être ainsi aider à la 
prise en compte de frais liés à des équipements ou autre pour les associations si cela serait nécessaire. La mairie 
pourrait peut être, par un tel choix, inciter la mise en œuvre d’initiatives ? 

 
� Des équipements de  ‘parcours de santé’ 
 Les participants au diagnostic ont pointé l’absence de parcours de santé sur la commune. Serait-il opportun 
d’en installer au sein des lotissements ? Autour du plan d’eau ? 
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       SOL IDARI TE  

 

� LIEN SOCIAL 

    

    REPERE BAROMETRE 

QuestionsQuestionsQuestionsQuestions    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(sAction(sAction(sAction(s)*)*)*)*    

39 Votre commune organise-t-elle au moins un chantier collectif annuel ? Non   

40 

Votre commune organise-t-elle des événements ludiques/festifs-
culturels dans le but de rassembler toutes les catégories de population 

de son territoire afin de favoriser la mixité sociale et 
intergénérationnelle. 

Oui (8) (9) pérennes 

41 Votre commune soutient-elle le développement des langues bretonnes  
(Breton ou Gallo ?) Non concerné   

42 
Votre commune mène-t-elle des actions d'intégration pour les 

migrants, travailleurs 
étrangers, réfugiés politiques, gens du voyage… ? 

Non concerné   

43 Votre commune a-t-elle créé un espace de jardins familiaux ou de 
jardins collectifs ? Non   

*ou constat(s)   

 

Etat des lieux 
 

� Les évènements favorisant le lien social 
Il n’y a pas de chantiers collectifs organisés sur la commune. Il s’agit d’opération ouverte à tous et dont 

l’intérêt est communautaire telles (opérations de nettoyage de chemins, de rénovation de patrimoine etc.).  Ces 
derniers favorisent le lien social autour de la préservation ou de la réhabilitation d’un espace du patrimoine collectif. 

∞ 
Parmi les évènements susceptibles de favoriser le lien social de nature ludiques ou festifs-culturels, citons : 

• A l’échelle du Pays de Loiron  
Des évènements sont préparés au niveau du Pays de Loiron et permettent la rencontre de tous les 

habitants du canton : Fête au Pays, Tabl’estival … 

• A l’échelle de la commune 
La fête communale annuelle se déroulant sur un week-end permet un large rassemblement des Saint-

Ouënnais. Cet évènement est bien ancré dans la vie locale et met en avant les traditionnelles courses 
hippiques. 

Les évènements organisés par les associations offrent ne nombreuses occasions aux Saint-Ouënnais de 
se rassembler le temps d’un moment convivial. Par ailleurs, une association - le Comité d’Animation - 
organise différentes animations et activités pour les habitants dans ce but. 

• A l’échelle des quartiers  
Des repas de quartier sont mis en places par les habitants eux-mêmes sans le concours de la mairie 

(Saint Roch etc.). 
  

� Les initiatives favorisant le lien social 
De nombreuses actions plus ou moins bien ancrées dans la vie locale concourent à favoriser les liens entres 

les personnes et plus spécifiquement :  
• Les liens intergénérationnels 

Des rencontres entre les enfants de l’ALSH ou des écoles et des résidents de la MARPA ont eut lieue par 
le passé. 

• La solidarité entre les générations 
Le portage de repas aux personnes âgées ou isolées a été organisée à l’échelle communale. Après avoir 

été préparé à la MARPA, les repas sont amenés au domicile des personnes concernés par des bénévoles. 
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• L’appropriation de la commune par les nouveaux arrivants 
Des animations municipales offrent des moments de rencontre, de partage et d’information à l’intention 

de la population. Un forum des associations se déroule chaque année ainsi qu’une cérémonie d’accueil pour 
les nouveaux habitants. 

 
�  Aucuns jardins dit ‘collectifs’ ou ‘familiaux’ 

L’intérêt de jardins collectifs ou de jardins familiaux est rappelé par le baromètre breton. Ce type d’initiative 
relevant plutôt de moyennes et grandes villes, la question a failli être jugée inappropriée. En effet Saint-Ouën-des-
Toits est une petite commune rurale qui dispose naturellement d’un cadre vie plus verdoyant et dont les habitants 
disposent pour la plus part leur propre jardin à contrario des habitants de moyennes et grandes villes. Cependant, 
des idées ont été avancées par des participants au diagnostic et rassemblées ci-dessous. 
 

Libre échange 
 

� De petits jardins afin de favoriser les échanges 
 Des discussions ont eut lieu ayant pour sujet la réalisation de jardins au sein de structures accueillant du 
public. Ainsi, un petit jardin a été concrétisé par l’équipe de l’ALSH et permet de sensibiliser les enfants quant 
aux questions environnementales. 
  
 Un participant relate l’expérience d’une maison de retraite Mayennaise. Des pensionnaires ont cultivé 
ensemble un petit potager et les légumes ont été vendus au profit d’une association de solidarité internationale. 
Pourquoi l’idée ne pourrait-elle pas être adaptée à la MARPA de la commune ? Un petit jardin pourrait être 
concrétisé avec l’aide des résidants.  L’entretien de petits jardins est souvent apprécié au sein d’établissement 
d’accueil. 
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       SOL IDARI TE  

 

� SOUTIEN AUX ARTISTES LOCAUX 

    

    REPERE BAROMETRE 

QuestionsQuestionsQuestionsQuestions    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

44 Votre commune apporte-t-elle un soutien aux artistes et créateurs 
locaux ? Non   

45 
Votre commune applique-t-elle la disposition légale dite du "1% 

artistique" instituant la création d'œuvres d'artistes-plasticiens actuelles 
associés à la création architecturale publiques ? 

Non concerné   

46 
Votre commune favorise-t-elle les liens entre artistes/créateurs et 
différents publics : jeunes, personnes âgées ? Favorise-t-elle leur 

intervention dans les écoles et maisons de retraite ? 
Non   

*ou constat(s)   

 
 

Etat des lieux 

� Aucun soutien aux artistes et créateurs locaux  
D’une manière générale, la commune ne réalise pas d’actions spécifiques qui apporteraient un soutien aux 

artistes et créateurs locaux. 
∞ 

La disposition légale4 du "1% artistique"  est un processus conduisant, lors de la construction ou la rénovation 
d’un bâtiment public, à la réalisation d’une œuvre d’art spécifiquement créée pour être intégrée au projet immobilier. 
Tous les bâtiments ne sont pas ciblés par ce dispositif. A l’échelle des communes et collectivités territoriales, il est 
limité aux seules constructions neuves relatives aux compétences transférées de l’Etat aux les collectivités dans le 
cadre de loi de la décentralisation5. 

 

Libre échange 
  
�  Promouvoir les artistes locaux  
 L’exemple de Saint-Berthevin est cité. Le centre-ville de la commune comporte des terre-pleins végétalisés 
qui séparent la route en deux voies distincts (une pour chaque sens de la circulation). Sur ces derniers, les 
sculptures d’un artiste local sont exposées. 
 
 En outre, les interrogations sur la présence d’artistes sur la commune sont restées sans réponses. 
 
 Enfin, la vie locale est rythmée par certains évènements (voir la partie du diagnostic ‘Lien social’). L’idée 
d’ouvrir les rendez-vous bien ancrés de la vie locale à la découverte d’artistes et jeunes créateurs est évoquée. 
Pourquoi ne pas offrir une tribune à ces derniers durant ces évènements ? 

 

                                                 
4 Le décret initial du 29 avril 2002 et la circulaire du août 2006 relative à son application. 
5 Loi du 23 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat 
(Article L. 1616-1 du code général des collectivités territoriales). 
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       SOL IDARI TE  

 

� SOLIDARITE AU MONDE 

    

    REPERE BAROMETRE 

QuestionsQuestionsQuestionsQuestions    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

47 La commune sensibilise-t-elle ses habitants aux questions de solidarité 
internationale ? Non   

48 
Votre commune dispose-t-elle d'un budget dédié à la solidarité 

internationale, dans le cadre d'un jumelage ou d'une coopération avec 
des pays en voie de développement ? 

Non   

49 Dans ses actions de solidarité internationale, la commune intègre-t-elle 
des préoccupations de développement durable ? Non   

50 Votre commune a-t-elle établi des liens formels avec les pays dont 
sont issues les communautés immigrées du territoire ? Non concerné   

51 
Votre commune organise-t-elle des évènements culturels réguliers 

valorisant la culture locale, mais aussi les découvertes inter-culturelles 
? 

Non   

52 
Votre commune dépense-t-elle plus de 0,50 € par habitant par an pour 

la 
solidarité internationale ? 

Non   

53 Votre commune sensibilise-t-elle et incite-t-elle ses habitants à la 
consommation de produits issus du commerce équitable et solidaire ? Non   

54 Votre commune finance-t-elle des projets d'éducation aux enfants du 
monde ? Non   

*ou constat(s)   

 

Etat des lieux 
 

� Peu voire pas d’actions de solidarité au monde 
Nombre de questions soulevées par le baromètre breton se soldent par des réponses négatives. A part le 

projet pédagogique de développement durable et de solidarité internationale mené au sein de l’école primaire Henri 
Chantrel, il ne semble pas y avoir d’acteurs locaux impliqués dans des démarches de solidarité internationale. 

 

Libre échange  
 

� L’idée de créer une bourse pour des projets humanit aires a séduit  
 Face au tableau général dressé précédemment, les participants ont rebondis sur certaines suggestions du 
baromètre. Créer un budget dédié au soutien de la solidarité international en mettant 0,50€ par habitant est 
repris. L’effort est jugé minime et pourrait venir alimenter une bourse pour des projets humanitaires. La mairie 
a déjà reçu par le passé des demandes d’aide financière de la part de jeunes portant des projets de voyage 
humanitaire. L’idée qu’une contrepartie pourrait être demandée en retour de l’attribution d’une bourse pour des 
voyages humanitaires est proposée. Cela pourrait prendre la forme d’une exposition de photographies, d’un 
témoignage lors d’une soirée ou de tout autre évènement qui permettrait au bénéficiaire de partager son 
expérience aux habitants de la commune. 
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(vide)
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       ENV IRONNEMENT  

 

� ECONOMIE D’EAU ET D’ENERGIE 
 

    REPERE BAROMETRE 

Questions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètre    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

55 
Votre commune s'est-elle fixée des objectifs en terme d'économie 

d'énergie et d'eau au sein de services dont elle a la charge (bâtiments 
municipaux, écoles, éclairage…) ? 

Non   

56 
Pour l'éclairage public, votre commune a-t-elle remplacé au moins 

50% de ses ampoules classiques par des ampoules basse 
consommation ? 

Non   

57 
Votre commune a-t-elle mis en place une programmation horaire au 

niveau de la gestion de tous ses équipements consommateurs 
d'énergie ? 

Oui/Non (1) Isolée 

58 

Votre commune a-t-elle élaboré un cahier des charges des éco-
conditionnalités (économie d'énergie et eau) dans l'élaboration des 
projets immobiliers (particuliers, privés et bailleurs sociaux) sur son 

territoire ? 

Non   

59 Votre commune incite-t-elle ses habitants à réaliser des diagnostics de 
leur consommation eau/énergie ? Non   

60 Votre commune a-t-elle un bâtiment public rénové ou conçu en très 
basse consommation d'énergie ? Oui/Non (2) Isolée 

*ou constat(s)   

 

Etat des lieux 
 

� Absence d’objectifs globaux d’économie d’énergie et  d’eau ; des initiatives et des bonnes 
pratiques sont néanmoins observées 

Il n’y a pas d’objectifs globaux en terme d’économie d’énergie et d’eau dans la gestion du patrimoine bâti et 
des services gérés par la commune. Notons que de tels objectifs sont généralement fixés après la réalisation d’un 
diagnostic approfondi des différents postes consommateurs d’énergie et d’eau. Malgré cela, des initiatives et des 
bonnes pratiques de nature à permettre des économies ont été observées pour l’énergie. L’eau, en revanche, n’a pas 
fait jusqu’à présent l’objet d’attentions particulières. Les deux postes de consommation énergétique concernés par 
des bonnes pratiques sont le chauffage et l’éclairage des bâtiments. 

 
Le chauffage des bâtiments est un poste de consommation énergétique important. De bonnes pratiques 

issues de la vigilance des agents techniques ont été observées. Deux des bâtiments gérés par les services 
communaux, à savoir la Mairie et l’école maternelle Henri Chantrel, sont équipées de chaudière au gaz. Le réglage du 
chauffage dans ces locaux s’opère à deux niveaux. Il peut l’être au niveau du thermostat central, situé dans les 
locaux ‘chaufferie’, ou par les utilisateurs des bâtiments ayant accès aux différents radiateurs. Le thermostat central 
conditionne la température qui peut ensuite être obtenue dans les bâtiments et demeure réglé à 19-20°C. Chaque 
lundi matin, l’agent technique en charge des bâtiments, contrôle les chaufferies. Il s’assure ainsi du bon état du 
matériel. Cette présence régulière est de nature à prévenir tout disfonctionnement pouvant avoir des effets négatifs 
sur la consommation d’énergie.  Par ailleurs, les périodes d’inoccupation des bâtiments ne sont pas oubliés. Lorsque 
c’est le cas (comme par exemple, les vacances scolaires pour l’école…), la température de chauffage est 
systématiquement ramenée à 2-3°C.  

∞ 
Concernant l’éclairage, aucune action de rationalisation de dépenses énergétiques liées à l’éclairage de la 

voirie n’a pour le moment été effectuée. En revanche, la mairie s’est dotée d’un stock d’ampoules basse 
consommation. Toutes les ampoules classiques en fin de vie des bâtiments gérés par la commune sont ainsi 
remplacées par des ampoules basse consommation. Enfin, dans le but de mieux gérer l’éclairage extérieur de la 
M.A.R.P.A, le service bâtiment communal étudie actuellement la possibilité d’automatiser les heures d’éclairage à 
l’aide d’horloge. 
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� Des actions de sensibilisation à la maîtrise de l’é nergie soutenue par la mairie 
Deux actions en collaboration avec l’association PIC VERT ont eu lieu en 2007 et 2008-2009. L’année 2007 

correspond à la création d’une ligne budgétaire exclusivement dédiée à des actions en faveur du développement 
durable. A hauteur d’un euro par habitant, cette ligne budgétaire a permis l’acquisition de matériel en faveur des 
deux actions citées ci-après. 

• Une réunion publique de sensibilisation à la maîtrise de l’énergie couplée à une vente d’ampoules basse 
consommation à prix réduit. Le 28 novembre 2007, environ 70 participants y ont ainsi assisté. 

• Un suivi des consommations énergétiques de foyers Saint-Ouënnais grâce au prêt de Wattmètres achetés 
pour l’occasion. Cette action a été coordonnée par l’association auprès des foyers volontaires. Cette démarche 
s’inspire du ‘challenge des économies d’énergie’ initiée par le Pays de Haute Mayenne ainsi que du scénario 
NégaWatt. 
 

� L’intégration de critères énergétiques dans les pro jets immobiliers est récente  
Il n’y a pas de cahier des charges d’éco-conditionnalité pour les projets immobiliers. En revanche, les 

prochains projets immobiliers sont actuellement envisagés sous cet angle.  
 
Le dernier bâtiment dont la construction a été commanditée par la municipalité est l’extension de l’école 

élémentaire Henri Chantrel en 2009. Toute nouvelle construction doit respecter la réglementation thermique1 qui fixe 
des règles en matière de consommation énergétique à respecter pour les bâtiments neufs. L’extension utilise des 
technologies récentes (pompe à chaleur air-eau, planché chauffant, VMC double flux) et a été conçu de sorte à 
maximiser l’utilisation de l’énergie lumineuse naturelle. Tout cela permet au bâtiment d’atteindre une consommation 
en deçà de 32% des exigences réglementaires2. 

                                                 
1 La réglementation thermique est révisée régulièrement. La dernière date de 2005 (la RT 2005)  et elle sera révisée en 2012. 
2 Valeur estimée par un cabinet d’étude. Le bâtiment a une consommation théorique de 76,5 kWhep/m2/an. Son niveau de 
référence d’après les critères de la RT 2005 est situé à 112,7 kWhep/m2/an. 
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       ENV IRONNEMENT  

 

� PROTECTION DU MILIEU NATUREL TERRESTRE 
 
    REPERE BAROMETRE 

Questions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètre    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

63 Votre commune a-t-elle identifié et protégé les zones humides sur son 
territoire ? Oui/Non (4) Isolée 

64 Votre commune a-t-elle mis en place une protection des zones 
agricoles et naturelles et du littoral, face à l'expansion urbaine ? Oui (5) pérenne 

67 Votre commune a-t-elle mis en place une politique de développement 
du linéaire bocager sur son territoire ? Non   

*ou constat(s)   
 

Etat des lieux 
� Les enjeux liés à l’aménagement du territoire et à la préservation de zones agricoles et 
naturelles sont conciliés en partie dans le PLU  

Le Plan Local d’Urbanisme3 de la commune (PLU) fait figure de document d’urbanisme central pour toutes les 
questions liées à l’aménagement du territoire et la protection des milieux naturels et agricoles. Sa réalisation prend en 
compte de nombreux paramètres (prévisions économiques, démographiques, besoins en matière d’aménagement de 
l’espace, d’environnement, d’équilibre social de l’habitat, de transports…) et repose sur la réalisation d’un diagnostic 
initial. Ainsi grâce à ces informations et la volonté politique des élus :  

• Les espaces naturels répondant à des critères proches de ceux caractérisant des zones humides ont été 
identifiées. Un fond de vallon et des prairies humides structurent le paysage de l’ouest du bourg jusqu’à 
l’étang d’Olivet, en bordure Sud de la commune. Par ailleurs, l’étant d’Olivet est reconnu comme étant un 
espace naturel sensible et répertorié ZNIEFF4 de type II. Le PLU a classé la majeure partie de ces terres en 
zone de protection naturelle. Toutefois, certaines d’entre elles, à l’ouest du bourg, vont faire l’objet 
d’aménagement avec des préoccupations d’intégration paysagère (zone du futur lotissement des mirettes…). 

• Les autres espaces naturels ont également bénéficié d’un zonage réglementant leur protection éloignant 
toute possibilité d’urbanisation : paysage de fond de vallon à la bordure Ouest du territoire communal, des 
boisements, autour du patrimoine historique (musée Jean Chouan, ruine du château…) et culturelle,  des 
zones dans les secteurs d’habitation…    

• Les terres agricoles sont protégées grâce à un zonage précis. Les terres en questions sont celles qui ne 
sont pas concernées par des zones de développement de logements ou de zones d’activité. La proximité de 
Laval exerce une incontestable pression foncière pour la commune. Ce sont des opportunités pour le 
développement de la commune porteuses de risques réels (accentuation du mitage du territoire, 
transformation de sièges d’exploitation agricole en  maisons d’habitation…). Le PLU a tenu compte de ces 
risques en limitant l’urbanisation dans ces zones aux extensions, rénovations et réhabilitations des 
constructions existantes.  
 
Vis-à-vis des prochains projets d’aménagement, la charte paysagère et urbanistique du Pays de Loiron vient 

renforcer le PLU en proposant la mise en place d’une trame verte dans les lotissements et les zones d’activité. 
 

� Absence d’une politique de développement de haies b ocagères  

La commune ne dispose pas d’une telle politique. Citons l’existence d’au moins une initiative de plantation de 
haies bocagères sur le territoire communal par un particulier. Cette personne5 bénéficie d’une subvention dans le 
cadre du dispositif départemental d’aide à la plantation d’arbres accordée par le conseil général de la Mayenne. 

  
 
 

                                                 
3 En 2000, le PLU a remplacé le Plan d'Occupation des Sols (POS) suite à la publication de la loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 
relative à la solidarité et au renouvellement urbains, dite loi SRU. 
4 Une ZNIEFF est une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique. On en distingue des ZNIEFF de type I et de 
type II (grands ensembles naturels riches, ou peu modifiés, qui offrent des potentialités biologiques importantes). 
5 D’après le témoignage d’un citoyen participant au diagnostic. 
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Les rôles des haies bocagères sont variés. Elles sont porteuses d’intérêts patrimoniaux en participant à 

l’identité d’un territoire aussi bien d’un point de vue paysager qu’historique. Elles sont profitables pour la biodiversité6 
et bénéfiques pour la ressource en eau7. Elles freinent l’érosion des sols, apportent potentiellement aux agriculteurs 
du bois, du fourrage ‘de secours’ en cas de sécheresse, des abris pour les bêtes… Ces derniers éléments dépendent 
bien sûr de la nature de l’exploitation agricole en question. 

 
 

                                                 
6 Les haies bocagères constituent un habitat porteur d’une biodiversité spécifique et offrent des corridors permettant à de 
nombreuses espèces de circuler entre les différents territoires. 
7 Elles sont situées en amont du cycle de l’eau qui débute par les précipitations. En fonction de leur emplacement par rapport aux 
pentes, elles vont freiner les écoulements et retenir les limons. Elles accentuent l’infiltration de l’eau en empêchant son 
ruissellement et permettent ainsi une meilleure recharge des nappes phréatiques.  
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       ENV IRONNEMENT  

 

� PROTECTION DU MILIEU NATUREL TERRESTRE : LA RESSOURCE EN EAU 
 
    REPERE BAROMETRE 

Questions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètre    RéRéRéRéponsesponsesponsesponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

65 Les eaux souterraines et superficielles de votre commune sont-elles 
aux normes européennes ? A préciser   

66 Votre commune a-t-elle mis en place des périmètres de protection des 
captages naturels ? Non concerné   

71 Votre commune interdit-elle d'utiliser des pesticides sur les espaces 
communaux ? Oui/Non (6) en cours 

(7) en cours 

73 Votre commune favorise-t-elle les revêtements perméables lorsqu'il 
s'agît de construire un parking ou une voie de circulation ? Non   

*ou constat(s)   

 

Etat des lieux 
� Des mesures effectives visant une l’amélioration de  la qualité de l’eau : le plan de désherbage 
et la gestion différenciée des espaces verts  

La préoccupation de réduire l’utilisation de pesticides est présente chez les élus, en parallèle d’un 
contexte législatif devenant de plus en plus strict concernant leurs usages8. Ainsi, avant les engagements pris cette 
année, les agents des services communaux avaient commencé à en réduire l’emploi. Aidé par le cabinet FREDON des 
Pays de la Loire, la commune met en place un plan de désherbage ainsi qu’un plan de gestion différenciée des 
espaces verts. 

 
Le plan de désherbage s’applique aussi bien aux espaces verts qu’à la voirie. Il permet d’orchestrer les 

nouveaux moyens à mettre en place afin de remplacer l’usage de pesticides par d’autres méthodes.  La gestion 
différenciée des espaces verts est une approche consistant à distinguer les espaces verts en plusieurs catégories au 
regard de leurs fonctionnalités et d’y apporter un traitement différent (par exemple, certains espaces moins 
fréquentés peuvent connaître des périodes de tonte plus espacées. Ce gain de temps peut ensuite être mis à profit 
pour développer des méthodes plus écologiques sur d’autres espaces. La qualité de l’entretien des espaces verts est 
ainsi maintenue en réduisant l’emploi de substances toxiques).  

 
Il est certain qu’un temps d’adaptation est nécessaire pour assimiler ces nouvelles approches tant elles 

bousculent l’organisation traditionnelle. A terme, ces dernières sont appelées à mûrir et devront permettre d’atteindre 
l’objectif du ‘zéro produit phytosanitaire’. 

 
� Absence de données qualificatives sur la qualité de s eaux souterraines et superficielles 

En outre, la commune ne dispose pas de zones de captage d’eau. Saint Ouën des Toits fait partie du Syndicat 
d’adduction d’eau potable Intercommunal de Saint Jean sur Mayenne avec sept autres communes. L’eau potable 
provient de la Mayenne après prélèvement et traitement par une station située à Saint Jean sur Mayenne. 

 
� Pas de revêtements particuliers pour les parkings e t voie de circulation 

De grandes zones imperméables (parking etc.) ont tendance à bouleverser le cycle naturel de l’eau. Les 
revêtements perméables présentent l’intérêt de ne pas le perturber car elles permettent aux eaux de pluie de 
s’infiltrer dans le sol. 

 
 
 
 
 
 
 

 

                                                 
8 Dont l’arrêté préfectoral de la Mayenne n°2007-A-637 du 4 décembre 2007 consultable sur Internet : 
http://www.mayenne.pref.gouv.fr/pdf/arr2007_A_637.pdf. 
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Libre échange 
� Un manque de données des eaux souterraines et super ficielles qui appelle à la réalisation 

d’analyses 
  
De l’avis général des participants à la réunion de diagnostic, des analyses sont indispensables afin d’évaluer la 
qualité des eaux des puits et des ruisseaux de la commune. 
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       ENV IRONNEMENT  

 

� PROTECTION DE LA BIODIVERSITE 
 

    REPERE BAROMETRE 

Questions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètre    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

68 
Votre commune dispose-t-elle d'un inventaire récent et détaillé (faune 

flore) des milieux naturels et des corridors écologiques (terrestre, 
maritimes et côtiers) ? 

Non   

69 
Votre commune utilise-t-elle des techniques d'entretien des bas-côtés, 
et des fossés qui ne détruisent pas la biodiversité et n'entraînent pas 

l'érosion des sols ? 
Non   

70 
Votre commune a-t-elle fait l'acquisition ou fait acquérir des sites 

naturels disposant de caractéristiques naturelles particulières à des 
fins de protection ? 

Non   

72 Votre commune a-t-elle pris une position publique contre les 
semences d'OGM en plein champs ? Non   

74 Votre commune participe-t-elle à des actions de sensibilisation à la 
fragilité de la nature ? Oui/Non (8) isolée 

*ou constat(s)   
 

Etat des lieux 
� Absence de données qualitatives sur les milieux nat urels de Saint-Ouën-des-Toits 

La commune ne dispose pas d’inventaire récent et détaillé de ses milieux naturels et corridors écologiques. La 
présence de quelques espèces peuvent être renseignée par un document réalisé par un cabinet d’étude lors de la 
réalisation du PLU et par l’existence de la ZNIEFF de l’étang d’Olivet. Ainsi, la commune possède quelques 
informations sur : 

o Les catégories piscicoles du bassin du Vicoin et du bassin de l’Ernée. 
o La faune et la flore déterminante de la ZNIEFF de l’étang d’Olivet. 

 
� Les pratiques actuelles d’entretien des bas-côtés e t des fossés ne sont pas de nature à 
favoriser la biodiversité 

L’entretien des bas-côtés est réalisé par une entreprise. Aucune clause particulière de ce type n’a été incluse 
dans le contrat passé avec la dite entreprise dont les pratiques actuelles sont de nature à détruire la biodiversité de 
ces espaces. 

 
� La commune ne dispose pas de sites naturels valoris és 

Compte tenue du manque de données qualitatives sur les milieux naturels de la commune, on peut supposer 
que l’idée d’acquérir des sites naturels à des fins précises de protection n’aurait été que peu évoqué jusqu’à présent. 

 
Un projet de valorisation touristique et environnemental de l’étang d’Olivet est mené de concert avec les 

communes d’Olivet et du Genest-Saint-Isle au niveau intercommunal. Ce dernier ambitionne de mettre en place des 
activités de loisirs autour des paysages et l’environnement9. Sa définition a été entérinée en 2008 et les communes 
disposent depuis peu10 la possibilité de faire valoir leur droit de préemption pour acquérir les terres nécessaires au 
projet. 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
9 Dont notamment des randonnées d’interprétation du paysage, de découvertes des milieux, de la vente de produits issus de 
l’agriculture durable… 
10 Arrêté préfectoral n°2009-E-0044 du 19 mars 2009 portant sur la création d’une Zone d’Aménagement Différé (Z.A.D) autour de 
l’étang d’Olivet. 
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Enfin, notons la tenue d’évènements sporadiques visant à sensibiliser à la fragilité de la nature : 
- Une réunion publique sur le patrimoine végétal du Pays de Loiron s’est déroulée dans le cadre des 

journées du patrimoine de l’année 2008. Le paysagiste Paul Arène du cabinet du même nom et ayant 
contribué à l’élaboration de la Charte Paysagère et Urbanistique du Pays de Loiron est intervenu. 

- Des sorties botaniques ont été organisées par l’association PIC VERT au printemps 2008 et à l’automne 
2009. Guidés par une botaniste, les promeneurs sont invités à découvrir les végétaux et baies rencontrés 
lors de ces ballades et leurs divers usages (médicinaux, alimentaires, artisanaux…). 

 
� La commune n’a pas pris de position publique contre  les semences d’OGM en plein champs 

La problématique des OGM a également été abordée lors de la partie ‘Economie’ du présent diagnostic (p 36-
37). Les interrogations visent ici un aspect en particulier des OGM, celui de leurs impacts sur l’environnement.  
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       ENV IRONNEMENT  

 

� GESTION DES DECHETS 
 

    REPERE BAROMETRE 

Questions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètre    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

75 
Votre commune applique-t-elle un véritable tri sélectif de ses déchets à 

savoir la séparation en trois catégories (bio-déchets, cartons et 
plastiques recyclables, déchets non recyclables) ? 

Oui (9) pérenne 

76 Votre commune mène-t-elle des actions incitatives en faveur de la 
réduction des déchets à la source ? Oui (13) isolée 

77 Le traitement des déchets de la commune se fait-il sur le  
département ? Oui (10) pérenne 

78 Les boues d'épuration sont-elles valorisées au plus près du lieu 
d'assainissement (moins de 50km) sans pour autant être incinérées ? Oui (11) pérenne 

79 Votre commune favorise-t-elle le traitement des déchets organiques 
directement chez les particuliers ? Oui (12) pérenne 

*ou constat(s)   
 

Etat des lieux 
� Une réelle collecte sélective au niveau intercommun al 

La gestion des déchets fait partie des compétences déléguées au niveau communautaire. La collecte sélective 
ne délaisse aucun type de déchets. Elle bénéficie d’une approche globale et cohérente11. En plus de la gestion des 
déchets ménagers et assimilés (collecte et dépôt dans deux déchetteries), la valorisation de déchets est assurée par 
la collecte sélective standarde (verre, papier/cartons, emballages plastiques) et le compostage des déchets végétaux 
via les déchetteries intercommunales. Le compost obtenu est d’ailleurs distribué aux habitants deux fois par an sur 
demande. Vis-à-vis des bio-déchets (épluchures de légumes, restes de repas, déchets de jardin, autres déchets 
organiques...), des composteurs sont à disposition des habitants du Pays de Loiron moyennant une somme 
forfaitaire. 

 
Les pratiques de tri de déchets sont observées par les services communaux (le tri papier est effectué dans les 

bureaux, les déchets issus de l’entretien des espaces verts sont acheminés en déchetteries…).  
 

� Des actions incitatives en faveur de la réduction d es déchets à la source au niveau 
intercommunal 
 Conjointement à la gestion des déchets, le service environnement de la CCPL coordonne différentes actions 
incitatives afin de réduire à la source la production de déchets. L’objectif recherché est la diminution du volume de 
déchets en partance pour des incinérateurs et des centres d’enfouissement.  
 

Depuis 2007, la CCPL propose aux habitants des composteurs à un tarif incitatif (en deçà des prix moyens 
constatés dans le commerce). Selon l’ADEME, le volume de déchets biodégradables (bio-déchets) représente en 
moyenne près de 30% du poids d’une poubelle d’un ménage. Outre les intérêts du compostage qui permet d’obtenir 
un engrais naturel et gratuit, cette estimation nationale apporte un ordre de grandeur pour apprécier cette source 
d’économies de déchets pris en charge par la collectivité. Chaque français produit en moyenne 360kg de déchets par 
an, c’était deux fois moins il y a 40 ans.  

 
 
 
 
 
 

                                                 
11 La qualité globale du service de gestion des déchets lui a permis de décrocher le label Qualitri en 2008 dédiés aux collectivités et 
mis en place par l’ADEME et Eco-Emballages. Le Pays de Loiron devient la première collectivité récompensée du département. 
Lien : http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=57923&ref=21479&p1=B  
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Une opération de sensibilisation « jeter moins – jeter mieux » associant des familles du canton est organisée 

chaque année depuis 2007. Elle offre une expérience concrète et une vue globale des gains potentiels apportés par 
chaque bon geste concourant à réduire de manière considérable la production de déchets résiduels12. Les volumes de 
déchets triés, compostés et résiduels des participants sont pesés. Les résultats concluants ont été exposés dans le 
bulletin d’information intercommunal. 

 
Au niveau strict de Saint-Ouën-des-Toits, le bulletin municipal met régulièrement en avant des articles visant 

à faire prendre conscience du poids problématiques qu’exercent les poubelles ménagères sur l’environnement. 
 
Afin de conclure sur le sujet, notons que la question n°76 du baromètre breton interrogeait également sur la 

présence de recycleries sur le territoire communal. Une recyclerie est un lieu où l’on effectue une remise en état 
d’objets destinés à être jeter afin de les rendre opérationnels de nouveau. A part la présence d’un conteneur destiné 
à l’association Emmaüs 53 à la déchetterie intercommunale de Port-Brillet, aucune autre participation à des 
recycleries a pu être révéler lors de la réalisation de ce diagnostic. 
 
� Les boues d’épuration issue de l’assainissement de la station d’épuration sont épandues sur la 
commune 

L’assainissement des eaux génère des boues qu’il convient d’être gérer et valoriser localement afin d’éviter 
leur exportation lointaine ou leur incinération. La valorisation agricole des boues produites est pratiquée depuis 
plusieurs années par la commune. A titre d’indication, cela représente approximativement 30 tonnes de matière sèche 
épandu sur près de 22 hectares. 
 

                                                 
12 Ainsi, les familles témoins ont ainsi jeté en 2007 en moyenne 70 kg/habitant/an d’ordures ménagères non valorisables tandis 
que la moyenne du Pays de Loiron et celle nationale était respectivement de 222 kg/habitant/an et 200 kg/habitant/an pour la 
même période. 
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       ENV IRONNEMENT  

 

� REDUCTION DE GAZ A EFFET DE SERRE 
 
    REPERE BAROMETRE 

Questions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètre    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

80 Votre commune mène-t-elle des actions en faveur du covoiturage vers 
ses habitants ? Non   

81 Votre commune dispose-t-elle d'un nombre conséquent de voies de 
circulation en zone 30 km/h ? Non   

82 Votre commune développe-t-elle les rues et les espaces piétons ? Oui (14) pérenne 

83 Votre commune a-t-elle encouragé la mise en place d'un "pédibus" ? Non   

84 
Votre commune organise-t-elle ses aménagements de manières à 

favoriser les transports en commun (parking de co-voiturage, mise en 
liaison des transports en commun, …) ? 

Non   

85 Votre commune dispose-t-elle de pistes cyclables sécurisées, à savoir 
: chaussée séparée ? Oui/Non (18) 

86 
La commune a-t-elle mis en place des espaces de stationnement pour 

les vélos à tous les endroits importants de la commune (mairie, 
cinéma, parcs de loisirs, salle de sport, salle communale…) ? 

Oui (16) pérenne 

87 Votre commune a-t-elle adopté un plan climat et/ou un plan de 
déplacement de ses agents pour limiter les gaz à effet de serre ? Non (17) en projet 

*ou constat(s)   
 

Etat des lieux 
� Covoiturage : seule l’action du conseil général est  relayée 

La commune ne mène pas d’actions propres en faveur du covoiturage. Elle relaie l’information du conseil 
général qui a mis en place un site Internet13 afin de favoriser la rencontre de l’offre et de la demande en matière de 
covoiturage à l’intérieur du département. 

 
� Absence de zones 30 km/h dans la commune 
 Un périmètre urbain délimité par une zone 30 est un espace où la vitesse maximale autorisée pour les 
automobilistes est de 30 km/h en vue de permettre une cohabitation sans heurts de tous les autres usagers de cet 
espace (piétons, cyclistes…). De plus, cela concoure à diminuer la pollution sonore ainsi que les émissions de gaz à 
effet de serre. 

 
� Les aménagements en faveur des modes de transports doux : la marche à pied et le vélo 

Au fil des années, un véritable tissu de chemins piétonniers s’est constitué en zone urbaine. Les déplacements 
sécurisés des piétons entre les différents quartiers communaux sont ainsi favorisés. Cependant, certains passages 
restent difficiles en campagne (comme ceux situés à proximité des lieux-dits 'L’Orrière’, ‘Les Bézardières’ et en 
bordure de la RD 30). 

 
Des aménagements séparés de la route pour piétons et cyclistes existent mais restent concentrés à l’ouest du 

bourg (du stade de football jusqu’à l’entrée du bourg et le chemin permettant d’accéder la route du château depuis 
l’entrée ouest du bourg sans passer par le centre). 

 
Le stationnement des vélos est possible sur la plupart des équipements communaux. 

 
 
 
 
 

                                                 
13 L’adresse du site : http://covoiturage.lamayenne.fr/ 
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Vis-à-vis des projets à venir, un certains nombres de pistes pour l’aménagement de l’axe central seront 

étudiés de manière à sécuriser le centre bourg pour piétons et cyclistes et refaire de cette espace une place de vie de 
la commune. 

 
�  Aucun pédibus 

Le pédibus est un mode de ramassage scolaire à pieds. Il permet aux enfants d’aller à l’école à pied grâce à 
des itinéraires établis à l’avance (comme pour des lignes de bus) tout en étant encadrés par des parents volontaires. 
Les bénéfices sont nombreux (les phénomènes de congestion aux abords des écoles s’en trouvent limités, les 
émissions de gaz à effet de serre dues aux voitures sont réduits, cela apporte une activité physique régulière, etc.).  

 
La réalisation d’un pédibus repose sur l’implication d’acteurs multiples (parents, association de parents 

d’élèves, élus…). L’idée de concrétiser un pédibus a déjà été abordée séparément par certains de ces acteurs. 
 

�  Absence de plan climat et de plan de déplacement 
Ces deux types de démarches peuvent être mises en place par des collectivités afin de réduire ses émissions 

de gaz à effet de serre. Un plan climat va regrouper des mesures à mettre en place dans tous les secteurs de 
l’économie et de la vie quotidienne afin de réduire ses émissions. Le plan de déplacement va quant à lui s’intéresser à 
repenser et coordonner l’évolution des transports des employés d’une collectivité toujours dans le même but. A 
l’échelle de la commune de Saint-Ouën-des-Toits, se doter de tels documents ou de démarches supplémentaires ne 
serait pas adéquat. Le cadre offert par la réalisation de l’Agenda 21 devrait offrir un cadre plus cohérent pour mettre 
en place des initiatives afin de lutter contre le changement climatique. 
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     ENV IRONNEMENT  

 

� ENERGIES RENOUVELABLES 
 

    REPERE BAROMETRE 

Questions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètre    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

61 Les bâtiments publics de la commune utilisent-ils de manière 
significative des énergies renouvelables ? Non   

62 
Votre commune incite-t-elle ses habitants à investir dans des 
installations d'énergies renouvelables ou dans les économies  

d'énergie ? 
Oui/Non (3) Isolée 

*ou constat(s)   

 

Etat des lieux 
� Aucun bâtiment public de la commune n’utilise des é nergies renouvelables 

Aucun bâtiment public de la commune n’utilise des énergies renouvelables14. De nombreuses façons sont 
offertes pour bénéficier de ce type d’énergie. D’un côté, il peut être fait usage d’équipements intégrés aux bâtiments 
pour leur consommation d’énergie (des chaudières à granulés de bois pour le chauffage, des panneaux solaires 
thermiques pour l’eau chaude sanitaire etc.). De l’autre côté, l’électricité issue d’énergies renouvelables peut être 
produite localement (panneaux solaires photovoltaïques…) ou être négociée auprès des fournisseurs d’électricité. 

 
� Une aide financière accordée au niveau intercommuna l 

Si la commune ne possède pas de dispositif d’incitations à destinations des habitants afin de les aider dans 
des démarches d’installations d’énergies renouvelables ou dans les économies d’énergie, cela est possible par 
l’intermédiaire de la communauté de communes. Plus précisément grâce à des Opérations Programmés de l’Habitat 
(OPAH). Ces dernières ont pour objectif principal la rénovation et la construction de logements sur le Pays de Loiron. 
La dernière opération, initiée en 2006 et terminée en 2009, une aide financière15 était accordée, sur dossier, aux 
particuliers désirants améliorer les performances énergétiques de leur logement. 

 
 

                                                 
14 Les équipements de type pompe à chaleur ne sont pas toujours considérés comme des sources d’énergies renouvelables. Son 
fonctionnement nécessite de l’électricité. Elles permettent, en fonction de leur performance, de réduire de plus de moitié la 
consommation électrique par l’utilisation et la concentration de la chaleur contenue naturellement dans l’air, l’eau ou le sol.   
15 « La subvention [était] de 50€ par diagnostic préalable aux travaux et de 10% des travaux dans la limite de 750 €. Travaux 
éligibles : menuiseries, chauffage, ventilation, etc ». Cette subvention était accordée sous condition de ressources.    
Source : Le Quinze n°26 (nov. 2008), bulletin d’information de la CCPL. 
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Citoyennetés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Citoyennetés 
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       C I TO Y E NN E T ES  

 
� CONSEIL MUNICIPAL & INFORMATIONS AUX CITOYENS 

 
    REPERE BAROMETRE 

Questions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètre    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

88 
La date de votre Conseil Municipal et son ordre du jour sont-ils 

affichés au moins une semaine à l'avance et diffusés très largement 
(panneau d'affichage, journaux locaux et site internet de la mairie) ? 

Oui/Non (1) en cours 

89 Votre Maire donne-t-il (elle) effectivement la possibilité aux citoyens de 
poser des questions lors du Conseil Municipal Oui (2) pérenne 

90 
Votre Maire diffuse-t-il (elle) largement les comptes rendus des 

conseils municipaux (journaux, site Internet, lieux publics comme 
médiathèque…) ? 

Oui/Non (3) en cours 

91 Votre commune organise-t-elle tous les ans des journées d'accueils 
des nouveaux arrivants ? Oui (4) pérenne 

*ou constat(s)   

 

Etat des lieux 
 

� La visibilité actuelle de l’ordre du jour et des co mptes-rendus des conseils municipaux 
est satisfaisante et peut encore être améliorée 

Afin de permettre aux citoyens d’être informer à l’amont des sujets soumis à délibération lors des conseils 
municipaux, l’ordre du jour est affiché à plusieurs endroits dans la commune une semaine avant leurs tenues. Ils sont 
ainsi consultables aux panneaux d’affichage de la mairie et en centre bourg, rue du Maine près de la boulangerie. 
L’ordre du jour est aussi annoncé dans le journal. Toutefois, la partie réservée est souvent trop courte pour annoncer 
tous les sujets abordés lors du conseil. 

Les comptes-rendus bénéficient des mêmes panneaux d’affichage et passent en partie dans le journal. 
∞ 

La réalisation du site Internet de la commune est en cours. Il permettra notamment d’exposer d’une manière 
plus large l’ordre du jour ainsi que les comptes-rendus des conseils municipaux. Les élus ont pris en compte les 
possibilités offertes par ce moyen supplémentaire d’information pour améliorer la communication actuelle sur de 
nombreux aspects de la vie communale.  

 
� L’ouverture au public du conseil municipal 

Notre système démocratique offre à chaque citoyen le droit d’assister aux conseils municipaux. Notons que le 
code général des collectivités territoriales – branche du droit régissant le fonctionnement des collectivités – autorise 
dans des conditions strictes la tenue à huit clos d’un conseil. 

L’expression citoyenne lors de séances de conseil municipal dépend de plusieurs éléments. D’un côté, le 
public doit y être invité par le Maire. Afin de ne pas perturber les séances, la parole est donnée aux citoyens en fin de 
séances comme cela fût déjà le cas par le passé. De l’autre côté, c’est l’évidence même, s’il n’y a pas de citoyens 
présents, ces moments d’échanges entre élus et habitants de la commune ne peuvent avoir lieu. Aussi, il est 
nécessaire de préciser que la venue de citoyens à chaque conseil n’est pas toujours observée. 

 
� Une journée d’accueil annuelle à destination des no uveaux arrivants 

Chaque année, une journée est organisée afin d’accueillir officiellement les nouveaux arrivants sur la 
commune. Cet évènement régulier apporte un moment de convivialité et de rencontre entre élus et nouveaux 
arrivants. Par ailleurs, la commune et ses services sont présentés afin de favoriser leur intégration et leur 
appropriation du territoire. 
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Libre échange 
� Les comptes-rendus des conseils municipaux pourraie nt être améliorés 
 Différents avis ont été récoltés lors des réunions participatives quant aux comptes-rendus. D’une manière 
générale, la prochaine arrivée du site Internet est jugée appréciable pour permettre leur diffusion plus large.  
 
 Certains ont alors avancé l’idée que leur forme actuelle pourrait faire l’objet d’évolutions afin d’en améliorer 
leur clarté. Ces derniers doivent permettre aux citoyens, désireux de s’informer, de comprendre comment les 
délibérations ont été  prises  lors de conseils. Or, ils sont perçus comme étant actuellement trop synthétiques et 
n’exposant que trop peu les faits et les causes nécessaires à la compréhension des débats et des décisions prises.  
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       C I TO Y E NN E T ES  

 
� VIE ASSOCIATIVE 

 
    REPERE BAROMETRE 

Questions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètre    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

92 Dans votre commune, y a-t-il un élu en charge de la vie associative ? Oui (5) pérenne 

93 
Dans votre commune, toutes les associations qui respectent les 

valeurs républicaines et la transparence financière, bénéficient-elles 
d'une aide (subvention, aides en matériel ou en personnel ?) 

Oui (6) pérenne 

94 Votre commune organise-t-elle un forum annuel des associations et 
une rencontre élus-associations à ce moment-là ? Oui (8) pérenne 

95 
La commune permet-elle une information très large pour la vie 

associative : panneau d'affichage, pages dans le bulletin municipal, 
site internet ? 

Oui (7) pérenne 

*ou constat(s)   

 

Etat des lieux 
 

� La municipalité soutient le dynamisme associatif de  la commune 
Riche d’une vingtaine d’associations ouvertes à de nombreux publics différents, le tissu associatif de Saint-

Ouën-des-Toits est perçu comme un élément structurant et dynamisant la vie locale.  
• Les associations ont des interlocuteurs au sein de la municipalité. Ce sont les élus de la  commission 

« Vie associative et culturelle, jeunesse » chargés d’entretenir les relations entre la municipalité et les 
associations. 

• Des subventions1 sont accordées chaque année aux associations. La relation entre les élus et les 
responsables des associations s’effectue dans un climat de confiance. Les membres de la municipalité sont 
généralement invités par les associations à leurs assemblées générales. Ces occasions peuvent être saisies 
par les élus qui souhaiteraient avoir des informations précises sur le fonctionnement des associations. 

• Un forum annuel des associations est organisé par la municipalité au début de chaque rentrée depuis 
une dizaine d’années. Toutes les associations sont invitées à participer et offrent ainsi aux habitants de la 
commune l’opportunité de s’informer sur leurs activités et de rentrer en contact avec eux. 

• L’élément central pour apporter de l’information aux citoyens quant à la vie associative est une plaquette 
mise à jour chaque année et disponible à tout moment à la mairie. Elle est distribuée systématiquement à 
chaque nouvel arrivant. 
Au sein du bulletin municipal, une rubrique intitulée «du côté des associations » détaille, le temps d’un article, 
un évènement de la vie associative locale. Le bulletin étant trimestriel, une rubrique agenda annonce les 
évènements qui auront lieux dans les trois mois à venir suivant sa publication. Ceux mis en place par les 
associations y ont toute leur place. La publication plus nombreuse d’articles associatifs a été un temps 
encouragé par les élus en charge de la réalisation du bulletin. Cependant, ces derniers ont constatés que les 
associations ne recherchaient pas spécialement à communiquer à travers le bulletin. 
L’arrivée prochaine du site Internet de la commune apportera un autre moyen d’information profitable aux 
associations. Il est prévu de rendre possible l’accès aux sites Internet de chaque association en disposant. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Les subventions sont accordées en fonction de plusieurs critères : l’ancienneté, le nombre de jeunes de moins de 18 ans pour les 
associations sportives, dépenses exceptionnelles à couvrir… en respectant un plancher et un plafond. Leur montant est révisé 
chaque année. 
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Libre échange 
� Dynamisme associatif et dynamisme communal 
 Une distinction pertinente a été formulée quant au dynamisme associatif et communal.  S’il est certain qu’un 
dynamisme associatif existe bel et bien, le dynamisme de la commune ne résulte pas uniquement des différents 
évènements organisés par les associations. En effet, ces derniers peuvent demeurer internes aux membres d’une 
association tandis que le dynamisme d’une commune se nourrit d’évènements ouverts à toute la population. La 
fête communale qui permet un grand rassemblement des Saint-Ouënnais est actuellement prise en charge en 
totalité par les élus.  
 Une association en particulier s’investit dans la mise en place d’activités ouvertes à tous les Saint-Ouënnais. 
Il s’agit du comité d’animation qui par le biais de ses actions concourent au dynamisme communal. 
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       C I TO Y E NN E T ES  

 
� PARITE DES CONSEILLERS MUNICIPAUX ET CUMUL DES MANDATS 

 
REPERE BAROMETRE 

Questions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètre    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

96 Votre Conseil Municipal respecte-t-il la règle de la parité hommes / 
femmes en son sein ? Non   

97 Votre Maire n'a-t-il (elle) qu'un seul mandat électif ? (il n'est pas 
compté le mandat communautaire). Oui (9) pérenne 

*ou constat(s)   

 

Etat des lieux 
 

� La parité hommes / femmes au sein du conseil munici pal est dans la moyenne 
nationale 

Le nombre de conseillers au sein d’un conseil municipal dépend de la taille de la commune. Pour Saint-Ouën-
des-Toits, le code général des collectivités territoriales fixe ce nombre à 19. Avec 6 femmes présentes dans l’équipe 
municipale, la proportion de femmes présentes est donc proche du tiers. La commune se situe au niveau de la 
moyenne nationale évaluée à 35%2.  
 
� Un Maire avec un seul mandat électif 

Le mandat communautaire n’est pas compté. Le baromètre breton attire l’attention sur ce fait en précisant 
qu’un maire très présent est susceptible d’impulser une plus grande participation citoyenne. 

                                                 
2 D’après les chiffres 2008 de l’Observatoire de la Parité, structure interministérielle instituée en 1995 (décret n°95-1114 du 18 
octobre 1995). 
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       C I TO Y E NN E T ES  

 
� DEMOCRATIE PARTICIPATIVE : LA CONCERTATION 

 
    REPERE BAROMETRE 

Questions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètreQuestions du baromètre    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

98 

Les élus animent-ils, en présence des techniciens concernés, des 
commissions extra-communales où la participation et l'avis des 
acteurs économiques, associations des citoyens concernés est 

recherché ? 

Oui/Non (10) Isolée 

99 Votre commune a-t-elle mis en place un système de conseil de 
quartier ou conseil de village ? Non   

100 
Votre commune mène-t-elle régulièrement des consultations 

publiques afin de connaître l'opinion de ses habitants sur des projets 
de territoire ? 

Non   

102 Votre commune a-t-elle un Conseil de Jeunes (16-20 ans) et/ou un 
Conseil d'Enfants ? Non   

103 

Votre commune a-t-elle mis en place des réunions régulières de 
concertation entre les associations pour planifier les animations, les 
prêts de salles, l'information, mutualiser, réfléchir sur le bénévolat, 

etc. ? 

Non   

104 Votre commune soutient-elle financièrement ou matériellement des 
formations destinées aux associations ? Non   

105 
La commune a-t-elle un plan de formation à la conduite de réunions 

pour tous,  élus, agents de l'administration, élus d'associations, 
citoyens ? 

Non   

106 Votre commune fait-elle connaître et applique-t-elle la Charte de la 
concertation de 1996 ? Non   

*ou constat(s)   

 

Etat des lieux 
�  Quelques projets ont été menés dans un esprit de c oncertation 

Les différents projets qui ont été mené en concertation avec les citoyens ou les personnes bénéficiaires sont 
peu nombreux. Les dernières grandes réunions publiques se sont tenues en 2004 à l’occasion de l’élaboration du PLU 
(Plan Local d’Urbanisme). Compte-tenu de la particularité du thème abordé à l’occasion de ces réunions publiques (où 
le télescopage entre intérêts collectifs et intérêts individuels était inévitable), ces tentatives de concertation n’ont pu 
que laisser émerger des prises de position passionnées. 

Il est plus facile, pour entrer dans une culture plus large de participation, de commencer à lancer la 
concertation sur des sujets moins épineux, petit à petit, le jeu de l’expression des différents points de vue devenant 
plus naturel. 

 
Malgré le fait que la majeure partie des questions posées par le baromètre breton trouvent, à l’heure actuelle, 

des réponses négatives, l’ouverture et la volonté de concertation demeure toujours présente chez les élus. La récente 
ouverture de l’accueil de jeunes en témoigne. Suite à une demande récurrente de jeunes de la commune, les élus se 
sont positionnés en faveur d’un tel projet. Ainsi, ce dernier a été défini conjointement par les jeunes porteurs de la 
demande, le personnel de l’A.L.S.H et les élus. Des premières pistes de réflexion jusqu’à sa concrétisation, les 
protagonistes du projet ont ainsi pu se réunir plusieurs fois.  

Remarque : Au début du mandat actuel, l’équipe d’élus en charge des questions liées à la jeunesse 
étaient en pleine réflexion quand aux besoins des adolescents de la commune et à d’éventuels Conseils de 
jeune et/ou d’enfants. La création de l’accueil de jeunes a pris le pas sur les autres possibilités. 
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La Charte de la concertation3 citée à la question n°106 est un document réalisé par le Ministère de 

l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement en 1996. C’est à la lecture du baromètre breton qu’elle a été 
découverte. Elle est structurée en 9 courts articles et pose les bases de toute phase de participation (types de projets, 
personnes à associer, exigences de transparence de l’information, susciter la participation…).  

 
Le constat actuel montre qu’il y a peu de temps de concertation entre élus, citoyens et les acteurs du 

territoire tel qu’ils sont pratiqués dans l’esprit de démocratie participative. La prochaine étape de préparation de 
l’Agenda 21, faisant suite au présent diagnostic, organisera de tels moments autour des enjeux prioritaires identifiés 
par le diagnostic. 

 
�  La formation, comme outil au service de la concert ation, n’est pas employée 
NB : La formation est un sujet revenant dans plusieurs rubriques du baromètre breton. Une formation étant un 
moment dédiée à l’acquisition de compétences, cette problématique ne fait pas l’objet d’une partie à elle seule. Ce 
sont les nouvelles compétences qu’elles supposent qui sont mis en avant. 
 Les interrogations soulevées par le baromètre breton soulignent deux apports distincts liés à la formation et à 
la concertation. Aucun de ces deux points ne fait l’objet d’une politique particulière.  

 
D’un côté, il questionne sur le soutien qui peut être apporté à des formations dédiées spécifiquement pour les 

acteurs associatifs. Elles ont pour objectif de leur apporter des compétences utiles à la gestion de leur association et 
de permettre l’enrichissement de leurs projets. Elles peuvent porter sur de nombreux sujets tels que : le contexte 
environnant d’une association (contexte social, institutionnel et juridique), la méthodologie du projet associatif, la 
comptabilité associative, créer un premier emploi etc. Toutes ces formations concourent à pérenniser les actions des 
associations et de ce fait leur rôle en temps qu’acteur local.  

Notons que les bénévoles de la bibliothèque ont pu assister à des formations afin d’acquérir les compétences 
nécessaires à la gestion de ce service culturel. 

 
De l’autre côté, il met en avant l’idée de formation à la conduite de réunions pour tous (élus, agents du 

personnel de la mairie, acteurs associatifs, citoyens…). La concertation prend forme autour d’une table où il est 
nécessaire de dégager des objectifs communs, de débattre, d’écouter et de trouver des consensus permettant 
d’établir des cadres clairs d’actions. Les formations peuvent aider dans l’appropriation de méthodologie concernant la 
préparation et la maîtrise de réunions. 

 

Libre échange 
� Un frein principal à l’organisation de formation : le manque de temps 
 L’idée générale de temps dédié à la formation a été jugée intéressante. Quelques échanges ont eut lieus vis-
à-vis de l’intérêt de formations aux premiers secours à destination des associations.  
 
 L’un d’un principal frein lié à l’organisation de formation est le manque de temps de chacun. La majeure 
partie des réunions est en semaine. Cela nécessite que chaque intéressé (élus, citoyens…) puisse se libérer de ses 
obligations professionnelles, ce qui demeure difficile voire impossible dans certains cas. 
  

                                                 
3 La Charte est téléchargeable sur le site Internet de la Commission nationale du débat public à l’adresse suivante : 
http://www.debatpublic.fr/docs/pdf/Charte_concertation_MATE.pdf 
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       C I TO Y E NN E T ES  
 
� DEMOCRATIE CITOYENNE ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
REPERE BAROMETRE 

QuestQuestQuestQuestions du baromètreions du baromètreions du baromètreions du baromètre    RéponsesRéponsesRéponsesRéponses    Action(s)*Action(s)*Action(s)*Action(s)*    

107 La commune a-t-elle mis en place un temps de formation au 
développement durable pour tous les élus ? Non   

108 La commune a-t-elle un programme de formation pour les agents de 
la collectivité territoriale au développement durable ? Non   

109 La commune encourage-t-elle les actions de sensibilisation et de 
formation au développement durable pour tous ? Oui/Non (12) Isolée 

110 La commune mène-t-elle des actions de sensibilisation au 
développement durable en milieu scolaire ? Non   

111 La commune s'est-elle engagée dans un Agenda 21 ? Oui (11) en cours 

112 Votre commune a-t-elle un adjoint en charge du développement 
durable et de cet Agenda 21 ? Oui (11) 

113 Votre commune a-t-elle un budget participatif ? Non   

114 Votre commune est-elle adhérente à un réseau de promotion du 
développement durable et solidaire ? Non   

*ou constat(s)   

 
**Un budget participatif regroupe l’ensemble des dépenses prévues dans un budget municipal pour des actions 
proposées par des habitants souvent par l’intermédiaire de conseil de quartier de villes plus importantes. 

Etat des lieux 
� Aucun programme de formation à destination des élus  ou du personnel communal 

Le rôle des formations a été évoqué dans la partie précédente (‘Démocratie participative : la concertation). 
Elles sont considérées ici comme vecteur d’une culture du développement durable pour tous les acteurs du territoire. 
En effet, il est jugé essentiel qu’un temps dédié à la compréhension des enjeux du développement durable soit 
partagé par tous. 
 
� Des actions de sensibilisation sur quelques thémati ques du développement durable 

Certaines réunions publiques à destination de tous les Saint-Ouënnais et antérieures au lancement de la 
démarche Agenda 21 ont apporté de l’information vis-à-vis de thématiques précise. Elles sont recensées dans d’autres 
parties du diagnostic (Consommation de produits locaux (p42), la maîtrise de l’énergie (p61), la protection de la 
biodiversité (p66-67)). 
 
� La commune est engagée dans une démarche d’Agenda 2 1 

La présence même du diagnostic l’atteste, la commune est engagée dans une démarche d’Agenda 21. L’idée 
de s’engager dans cette démarche a été validée unanimement par le conseil municipal au mois d’octobre 2008. Une 
commission AGENDA 21 a ainsi été instituée. Elle est pilotée par Mr ROUSSEAU Alain, 1er adjoint au maire. 
 
� Pas de participation à un réseau de promotion du dé veloppement durable 

Ces réseaux sont de différentes tailles, du régional au mondial. Ils permettent aux collectivités de s’informer 
sur les thématiques du développement durable les concernant et d’échanger sur leurs expériences respectives. Cela 
peut prendre la forme de rapport d’études, de visites sur le terrain, de forums thématiques… Ils sont bien plus que de 
simples réseaux d’informations, à travers ces échanges de connaissances de terrain, ils permettent aux collectivités 
de se fédérer autour des enjeux du développement durable.  
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Libre échange 
� Les actions de sensibilisation de la CCPL 
 Des initiatives mises en place au niveau intercommunal ont également pour but de sensibiliser et d’informer 
sur des thématiques du développement durable. La communauté de communes se charge de la collecte et du 
traitement des déchets. Elle mène en parallèle des actions visant à sensibiliser les familles du canton quand au 
tri des déchets (implication de familles témoins pour la mesure de volumes de déchets jetés…). 
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SUJET LIBRE 
 
� Faire face à la démobilisation citoyenne vis-à-vis des moments de commémorations 

historiques 
 Les cérémonies de commémoration du 8 mai et du 11 novembre ont fait l’objet d’échanges entre les 
participants. La mobilisation citoyenne autour de ces moments a baissé ces derniers temps. Face au risque de la 
voire s’éteindre petit à petit, des idées ont été avancées en se questionnant d’une manière large sur la place qui 
peut être donnée aux moments de commémoration. En effet, comment faire en sorte que les gens se sentent 
concernées ? Est-ce que l’espace intercommunal pourrait permettre de donner plus d’importance à ces 
évènements et offrir un rassemblement plus important ? Les écoles pourraient être sollicitées ? 

 
 


